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Résumé: 

L’objectif de cette étude est d’évaluer la crédibilité des informations divulguées par les 

organisations publiques en matière de développement durable. L’étude propose de 

s’intéresser à une dimension sous-estimée dans la littérature, en l’occurrence les facteurs 

susceptibles d’affecter la crédibilité des pratiques de divulgation.  Cette étude repose sur une 

analyse de contenu qualitative des rapports annuels de gestion de 113 ministères et 

organismes publics québécois (Canada). Le processus d’analyse a permis d’identifier deux 

principaux facteurs pouvant affecter la crédibilité des informations: la conception déficiente 

des mécanismes de mesure utilisés (86 % des rapports) et le manque de transparence des 

organisations (50 % des rapports). Les résultats de cette étude permettent de remettre en cause 

la capacité des informations divulguées de rendre possible la mesure et l’évaluation du degré 

d’atteinte des objectifs de développement durable poursuivis par les organisations publiques.  

Mots clés: Administration Publique, Développement Durable, Divulgation Obligatoire, 

Crédibilité des informations. 

Summary: 

The present study aims to evaluate the credibility of information disclosed by public 

organizations in terms of sustainable development, and focuses on an aspect which has been 

little analysed in the literature of the subject: the factors that may affect the credibility of 

disclosure practices. The study is based on an analysis of the qualitative content of the annual 

management reports by 113 ministries and public bodies in the province of Quebec, Canada, 

which allowed to identify two main factors that could affect the credibility of the information 

disclosed: the inadequate form of the measurement mechanisms used (86% of the reports) 

and the lack of transparency of the organizations (50% of the reports). The findings of the 

present study put into question whether the information disclosed actually allows to measure 

and evaluate the degree to which the sustainable development targets set by public 

organizations are in fact achieved. 

Keywords: Sustainable Development, Public Administration, Mandatory Disclosure, 

Credibility of Information. 
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       Introduction générale :  

Depuis la publication du « rapport Brundtland » en 1987, le développement durable est 

devenu une notion que les organisations publiques et privées prennent en considération lors 

de la conception de leurs programmes et activités (Claval, 2006; Guthrie et al, 2010). Après 

la tenue de la conférence Johannesburg de 2002, près de cent-six gouvernements se sont 

investis dans la définition des stratégies nationales de développement durable et dans la mise 

en place des structures qui permettent de coordonner les actions de durabilité (Rydin, 2008; 

CPNUDD, 2010). Afin d’évaluer leurs accomplissements en matière de développement 

durable, les organisations publiques définissent des cibles et des indicateurs (Bell et Morse, 

2001; Hàk et al, 2016). Elles divulguent des informations relatives à leurs résultats de 

développement durable pour rendre des comptes à leurs parties prenantes (Lodhia et al, 2012; 

Greilling et Grub, 2014) et pour stimuler les apprentissages organisationnels (Holden, 2011).  

 

Les informations divulguées concernant les résultats de développement durable doivent 

théoriquement être complètes, balancées et pertinentes (GRI, 2004). Elles doivent également 

permettre l’évaluation et le jugement du degré de réalisation des cibles poursuivies (Hàk et 

al, 2016). Dans la pratique, plusieurs recherches ont démontré l’existence de plusieurs 

lacunes concernant la qualité et la pertinence des informations divulguées. Ces informations 

ont été critiquées en raison de leur manque de complétude (Guthrie et Farneti, 2008; Greilling 

et al, 2015). D’autres lacunes ont été identifiées concernant le rôle et l’utilité des mécanismes 

de mesure (Pirés et Fidélis, 2012). En effet, les indicateurs de développement durable ont été 

critiqués en raison de leur faible utilisation et de leur incapacité de permettre 

l’opérationnalisation de la totalité des dimensions du développement durable (Russel et 

Thompson, 2008; Cassar et al, 2013). Suite à de tels constats, la crédibilité des informations 

relatives aux résultats de développement durable peut être questionnée. Ainsi, cette étude 

vise à identifier et à décrire les facteurs qui sont susceptibles de remettre en question la 

crédibilité des informations relatives aux résultats de développement durable divulguées par 

les ministères et organismes de l’administration publique québécoise. En effet, la majorité 

des études qui se sont intéressées aux pratiques de divulgation des résultats de développement 
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durable ont examiné les informations communiquées par les entreprises privées (ex. : Boiral, 

2013, Talbot et Boiral, 2015b; Boiral et Henri, 2015). Les rapports publiés par les 

organisations publiques demeurent largement inexplorés (Ball et Bebbington, 2008; Guthrie 

et al, 2010; Hahn et Kuhnen, 2013). De plus, la plupart des études qui se sont intéressées aux 

pratiques de divulgation dans les organisations publiques ont tenté uniquement de 

comprendre pourquoi ces organisations communiquent des informations concernant leurs 

résultats de développement durable (ex. : Marcuccio et Steccolini, 2005; Farneti et Guthrie, 

2009; Mussari et Monfardini, 2010; Greco al, 2012). Certaines études ont critiqué le manque 

de transparence qui caractérise les informations divulguées par les organisations publiques 

(ex. : Farneti et Siboni, 2011 ; Goswami et Lodhia, 2012; Greilling et al, 2015 ; Del sordo et 

al, 2016). Néanmoins, ces études n’ont pas évalué la qualité des mécanismes de suivi utilisés 

et la capacité des informations générées par les indicateurs de permettre la mesure du degré 

d’atteinte des objectifs de développement durable. Ces études ont tenté uniquement de 

vérifier la fréquence de la présence des informations relatives aux indicateurs de 

développement durable (Farneti et Siboni, 2011; Del Sordo et al, 2016). Cette étude constitue 

l’une des rares études qui évalue la qualité des mécanismes de suivi utilisés et leur capacité 

à permettre la mesure du degré d’atteinte des objectifs de développement durable. Elle 

constitue également l’une des premières études qui examine les pratiques de divulgation qui 

sont instaurées par des normes législatives. La plupart des études se sont plutôt intéressées à 

l’examen des informations qui ont été divulguées de façon volontaire (ex. Guthrie et Farneti, 

2008; Lynch, 2010; Farneti et Siboni, 2011; Adams et al, 2014). Cette étude contribue à la 

littérature qui examine les pratiques de divulgation des résultats de développement durable 

dans les organisations publiques en remettant en cause la capacité des informations 

divulguées de rendre possible la mesure et l’évaluation du degré d’atteinte des objectifs de 

développement durable poursuivis par les ministères et organismes de l’administration 

publique québécoise. 

 

Le présent mémoire s’organise comme suit. Dans un premier temps, la revue de littérature 

sur l’intégration des actions de développement durable et sur les pratiques de divulgation 
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dans les organisations publiques sera détaillée. Dans un deuxième temps, l’approche 

théorique sera exposée. Dans un troisième temps, l’objectif de recherche et l’approche 

méthodologique seront détaillés. Dans un quatrième temps, l’article sera présenté. 

Finalement, la conclusion générale de ce mémoire sera présentée.  
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I Revue de littérature  

I.1   Le contexte d'émergence de la notion de développement durable : 

Le développement durable est une notion qui s'est constituée suite à la tenue de plusieurs 

conférences internationales, et en raison de la mobilisation de multiples organismes non 

gouvernementaux (Claval, 2006; BâcDorin, 2008). Dans ce qui suit, nous allons évoquer les 

principaux événements qui ont contribué à l'émergence de cette notion.  

 

I.1.1 Le Club de Rome : 

Depuis 1972, les membres du Club de Rome ont attiré l'attention de la communauté mondiale 

sur les conséquences du modèle économique axé sur la croissance et sur les capacités limitées 

de l'environnement physique à le soutenir et à l'alimenter. La publication de l'ouvrage « limits 

of growth » a largement contribué à la constitution d'une prise de conscience qui est collective 

et internationale, et ceci, par rapport aux limites physiques de la planète. Ces limites 

pourraient se manifester à travers la disparition des ressources naturelles et à travers 

l'incapacité de la terre à absorber les émissions industrielles et agricoles (Meadows et al, 

2013, p. 19). Les auteurs expliquaient que le modèle économique basé sur la recherche 

constante de la croissance et l'accroissement démographique des populations vont conduire 

à un dépassement et à un effondrement planétaire. Ils recommandaient donc de stabiliser le 

taux des naissances et de réaliser une « croissance zéro » afin de réduire la consommation 

des ressources naturelles et de diminuer la pollution.  

 

Les propos de Meadwos et al (1972) ont fait l'objet de multiples critiques. Certains voyaient 

dans leurs analyses et leurs conclusions un maintien du statu quo au niveau de la situation 

matérielle des hommes (Mongeau, 1974, p. 99). D'autres considéraient que de tels propos 

permettent de défendre uniquement les intérêts des pays riches (Vieille Blachard, 2012). La 

proposition de stabiliser la croissance économique a été considérée comme ce qui pourrait 
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aggraver la situation des pays pauvres et comme ce qui permettrait de renforcer les inégalités 

matérielles et sociales entre les pays du nord et du sud.  

 

I.1.2 La déclaration de Stockholm:  

Plusieurs conférences internationales se sont déroulées à partir du début des années soixante-

dix afin d'attirer l'attention de la communauté mondiale sur les risques environnementaux. 

La première conférence mondiale sur l'environnement a été organisée par les Nations Unies 

à Stockholm en 1972.  La déclaration de Stockholm tentait de susciter une réflexion auprès 

de la communauté mondiale par rapport à la nécessité de protéger l'environnement afin 

d'assurer le bien-être de l'humanité. Elle constituait la première sollicitation d'une 

coopération internationale et comportait, de façon explicite, une demande aux « 

gouvernements et aux peuples d'unir leurs efforts pour préserver et améliorer 

l'environnement, dans l'intérêt des peuples et des générations futures » (NU, 1972).  La 

déclaration a présenté vingt-six principes qui visaient à stimuler la prise de conscience 

mondiale à l'égard de problèmes environnementaux.  La déclaration a été surtout envisagée 

dans une logique de sensibilisation. Elle n'a pas présenté des recommandations spécifiques 

par rapport aux moyens et aux structures à mettre en place pour protéger l'environnement 

(Gunther, 2013).  

 

Contrairement aux propos de Meadwos et al (1972), la déclaration n'a pas recommandé la 

stabilisation de la croissance économique. Elle a plutôt suggéré à la communauté mondiale 

de poursuivre la recherche de meilleures conditions de vie et d'utiliser la technologie et les 

connaissances pour réaliser un développement économique et social qui permet de préserver 

les ressources naturelles et de protéger l'environnement.  
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I.1.3 La stratégie mondiale de la conservation:  

Dans le même ordre d'idées que les conférences précédentes, la stratégie mondiale de la 

conservation a été commandée par le programme des Nations Unies en 1980. Elle a été 

élaborée par l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources. 

Cette stratégie tentait de créer un compromis afin de concilier les intérêts des 

conservationnistes et les promoteurs de l'industrie. Elle envisageait la possibilité de réaliser 

un développement économique qui permet de conserver les ressources naturelles et qui 

respecte l'équilibre des systèmes écologiques (UICN, 1980, p. 4). La stratégie visait 

principalement l'atteinte de trois objectifs: maintenir les processus écologiques et les 

systèmes entretenant la vie; préserver la diversité génétique; et veiller à l'utilisation durable 

des espèces et des écosystèmes (UICN, 1980, p. 6).   

 

Par ailleurs, la stratégie mondiale de la conservation a constitué le premier document 

international qui propose une définition du développement durable. Ce dernier a été envisagé 

à partir des dimensions écologiques, sociales, et économiques (UICN, 1980). La stratégie 

mondiale de la conservation a énoncé que la réalisation d'un développement ne pourrait se 

faire sans la prise en compte de ces trois dimensions. Cette stratégie a surtout mis l'accent sur 

la dimension écologique et elle a attiré l'attention sur les dangers liés à une exploitation 

excessive des ressources offertes par la nature.  Pendant cette période et à la fin des années 

soixante-dix, le discours sur la durabilité a été essentiellement dominé par la dimension 

environnementale (Vaillancourt, 1998; Giovannoni et Fabietti, 2014, p. 26). Les 

préoccupations liées à la dimension sociale ont été principalement abordées dans le rapport 

« Notre avenir à tous ». 

 

I.1.4 Le rapport « Notre avenir à tous » : 

Le rapport « Notre avenir à tous » a été commandé par l'assemblée générale des Nations 

Unies. Il a été préparé par la CMED en 1987. Ce rapport est connu, sous le nom du rapport 

« Brundtland », au nom de la ministre d'État de Norvège, Gro Harlem Brundtland. Il constitue 
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le document qui a dressé les principes et les significations du développement durable, et qui 

a profondément contribué à l'appropriation et à l'intégration des objectifs de la durabilité au 

sein des gouvernements et à l'échelle mondiale. Sa publication a positionné la protection de 

l'environnement et la réalisation d'un développement durable comme les enjeux les plus 

urgents et les plus constitutifs de la gouvernance internationale (Robinson, 2004). Le rapport 

a également présenté une définition du développement durable qui a été par la suite la plus 

utilisée par les gouvernements et les organismes (Gudmendsson et al, 2016, p. 20) 

 

Plusieurs conférences internationales ont déjà signalé les impacts négatifs liés à une 

utilisation excessive des ressources naturelles et elles ont attiré l'attention sur la détérioration 

des écosystèmes. Le rapport « Brundtland » s'est distingué à travers l'intégration de la 

dimension sociale. La lutte contre la pauvreté et la réalisation d'une meilleure équité sociale 

constituent les nouveaux objectifs que le développement durable est censé atteindre.   

 

Le rapport Brundtland a également dressé un bilan qui permet d'analyser les causes de la 

détérioration de l'environnement. Il a démontré que la dégradation est causée aussi bien par 

les activités des pays développés que par celles des pays en voie de développement. Les pays 

industrialisés ont causé des dommages à l'environnement à travers une consommation 

excessive des ressources naturelles et à travers la poursuite des objectifs de développement 

économique. Quant aux pays en voie de développement, où les taux de pauvreté sont les plus 

élevés, ils ont causé des dégâts à leur environnement et ils ont détruit certains patrimoines 

écologiques afin d'échapper à la faim et pour améliorer leur situation économique (CMED, 

1987). La pauvreté et la recherche constante d'une croissance économique apparaissent 

comme les principaux facteurs qui permettent d'expliquer la détérioration des écosystèmes et 

l'état actuel des ressources naturelles (CMED, 1987). Suite à de tels constats, la CMED a 

proposé la notion de développement durable pour relever les défis environnementaux et 

sociaux auxquels est confrontée la communauté mondiale.  
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I.2  Les principes et les contours de la notion de développement durable:  

Pour répondre aux objectifs des pays industrialisés, qui sont relatifs à la protection de 

l’environnement, et pour satisfaire les besoins des pays du sud, en termes de développement, 

la CMED (1987), suggérait une troisième voie, et présentait la notion de développement 

durable.  Cette notion a été définie comme « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre à leurs » (CMED, 

1987, p. 40). En effet, la notion de développement durable a redéfini les modes de croissance 

économique les plus appropriés en termes de durabilité, et elle a intégré des dimensions 

sociales et écologiques à la notion de croissance.  Elle a permis de repenser et d'envisager les 

liens entre le développement et l'environnement dans une logique d'interdépendance et de 

synergie. Le développement durable constitue, en effet, une notion qui a créé la possibilité 

d'envisager et de prendre en considération les liaisons et les connexions qui existent entre les 

êtres humains, leurs économies, leurs sociétés, ainsi que les écosystèmes qui les soutiennent 

(Strange et Bayley, 2008, p. 33).  

Dans une vision de durabilité, le développement ne se limite pas à la croissance économique. 

Il vise également le développement des conditions sociales et, ceci, à travers l'amélioration 

de la qualité de l'éducation, la réduction des inégalités sociales, et l'amélioration de l'état de 

santé et de l'espérance de vie des populations (Robert et al, 2005, p. 11). La CMED expliquait 

que pour résoudre les problèmes liés à la pauvreté et aux inégalités sociales, la poursuite 

d'une croissance économique demeure essentielle. À cet effet, la croissance économique 

apparait comme le moyen qui permet d'améliorer les conditions sociales et la qualité de vie 

des populations les plus démunies (Strange et Bayley, 2008, p. 30). Les améliorations au 

niveau des conditions sociales sont susceptibles de réduire les dégâts environnementaux 

puisque les populations pauvres ne seront plus obligées d'endommager leur patrimoine 

écologique pour satisfaire leurs besoins de survie. Par ailleurs, la réalisation d'une croissance 

économique implique l'utilisation des ressources naturelles. Elle dépend en grande partie de 

la disponibilité des biens écologiques et donc de l'état des systèmes écologiques. Pour assurer 

la continuité de la croissance économique, il faudrait protéger le patrimoine environnemental 

et se préoccuper de l'équilibre des écosystèmes. Pour parvenir à réaliser de tels objectifs, la 
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CMED (1987) recommandait de modifier la qualité et le contenu de la croissance 

économique et suggérait de prendre en considération, lors de la définition des moyens et des 

procédures de production, les effets probables sur l'équilibre des systèmes écologiques.  

 

La prise en considération des effets à long terme de la croissance économique appartient à la 

satisfaction du principe de l'équité intergénérationnelle qui est inhérente à la notion de 

développement durable (Hopwood et al, 2005, p. 39; Harding, 2006, p. 231). En effet, la 

durabilité suppose la réalisation d'une équité sociale et économique entre les populations 

d'une même génération et entre les différentes générations (Haughton, 1999, p. 235). L'équité 

intragénérationnelle implique une certaine égalité en termes d'accès aux services essentiels 

et par rapport à la satisfaction des besoins primaires. Quant à l'équité intergénérationnelle, 

elle se rapporte essentiellement à la conservation du patrimoine écologique et elle vise à 

assurer la capacité des générations futures de répondre à leurs besoins (CMED, 1987, p. 40).  

 

La CMED (1987) caractérisait le développement durable comme un concept qui intègre de 

façon simultanée des dimensions écologiques, sociales, et économiques et qui prend en 

considération les besoins des générations futures. Ce concept envisage également les 

relations qui relient les trois dimensions dans une logique d'interdépendance. Bien que la 

définition proposée dresse les grands principes qui caractérisent la notion de développement 

durable. Elle comporte, néanmoins, des ambiguïtés et des imprécisions qui permettent et 

accordent d'importantes marges d'interprétation (Dixon et Fallon, 1989; Lélé, 1991; Gidding, 

2002; Robinson, 2004). Depuis la publication du rapport Brundtland, plusieurs 

interprétations ont été accordées à la notion de développement durable (Backer et al, 1997, 

p. 4). En réalité, les interprétations varient selon le degré d'importance accordé à chacune des 

trois dimensions. Elles changent selon l'adoption « d'une attitude biocentrique (priorité 

accordée à la nature) ou anthropocentrique (priorité accordée à l'Homme), et elles varient 

selon les attitudes choisies à l'égard de la pauvreté (acceptation du statu quo ou la réalisation 

des changements pour la réduire) » (Barrow, 1995, p. 376). En effet, le débat sur les 
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significations qui peuvent caractériser la notion de développement durable est marqué par 

une absence de consensus (Backer et al, 1997, p. 5). Environ deux-cents définitions ont été 

attribuées à la notion de développement durable (Pearce et Walrath, 2000). À cet effet, le 

développement durable a été décrit comme un concept « caméléon » (Boiral, 1994), comme 

une « notion contestée » (Redclift, 2005; Conelly, 2007;  Davison, 2008; Woods, 2008),  et 

comme un « construit social et politique » (Backer et al, 1997). En effet, le développement 

durable est une notion multidimensionnelle qui prend différentes significations selon les 

contextes et en fonction des intérêts et des préférences de différents acteurs (Springett, 2003; 

Olson, 2009; Ratiu et Anderson, 2015). Plusieurs classifications théoriques ont été également 

élaborées pour caractériser la multiplicité des perspectives qui permettent d'envisager le 

développement durable. Backer et al (1997) ont identifié quatre typologies. Il s'agit de 

l'approche du tapis roulant, de la faible durabilité, de la forte durabilité, et du modèle idéal. 

Hopwood et al (2005) ont élaboré une cartographie qui permet d'illustrer les différentes 

conceptions de la nature du changement structurel qui est nécessaire à la réalisation des 

objectifs de développement durable. Ils ont distingué le statu quo, l'approche réformiste, et 

l'approche transformationnelle (Hopwood et al, 2005, p. 41). Sneddon et, al (2006) ont 

identifié trois approches qui peuvent représenter la diversité des interprétations et les 

multiples dimensions du développement durable. Ils ont distingué l'économie écologique, 

l'écologie politique, et le développement en tant que liberté (Sneddon et al, 2006, p. 263). 

Davidson (2014) a considéré que les typologies classiques ne permettent pas d'élucider 

l'idéologie qui sous-tend la constitution des structures d'implantation du développement 

durable. Elle a élaboré une nouvelle classification en se référant à la littérature de l'économie 

politique. Davidson (2014) a identifié le néolibéralisme, le libéralisme, le social-démocrate 

(macro), le social-démocrate (micro), la perspective radicale (macro), et la perspective 

radicale (micro) (p. 7-8).   

 

Les typologies évoquées permettent d'illustrer la complexité de la notion de développement 

durable et la pluralité de ses facettes. Bien que la représentation idéale de cette notion suppose 

la réalisation, d'une manière équilibrée, des objectifs environnementaux, sociaux, et 
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économiques (NU, 1992; NUDES, 2001). La réalité de son implantation a démontré 

l'existence de plusieurs variations au niveau du degré d'importance accordé à chacune des 

trois dimensions (Volkery et al, 2006; Steurer et Hametner, 2013). En effet, l'interprétation 

et le choix des outils d'institutionnalisation du développement durable dépendent largement 

de son contexte d'application (Olsen, 2009; Ratiu et Anderson, 2015). Par ailleurs, le 

développement durable demeure un projet de changement (CMED, 1987, p. 14) qui implique 

la mise en place de nouveaux outils institutionnels (Rydin, 2008). Ainsi, les gouvernements 

poursuivant des objectifs de développement durable sont amenés à réaliser des changements 

au niveau des objectifs de leurs systèmes juridiques et ils sont censés redéfinir leurs moyens 

de gouvernance (Dernbach, 1998).  

 

I.3 L'institutionnalisation du développement durable au sein des administrations 

publiques : 

Depuis la tenue de la conférence de Rio De Janeiro de 1992, plusieurs structures 

gouvernementales ont été mises en place afin d'institutionnaliser le développement durable. 

Lors de la conférence de Rio, l'agenda 21 a été proposé pour orienter les pratiques des 

gouvernements en matière d'intégration des principes de développement durable. Ce 

document définit notamment les champs d'intervention, ainsi que les structures législatives 

et institutionnelles que les gouvernements sont censés mettre en place pour pouvoir réaliser 

des objectifs de développement durable. Plus particulièrement, l'agenda 21 appelle les 

gouvernements à s'investir dans la mise en œuvre des stratégies nationales de développement 

durable. Ces stratégies ont pour « objectif d'assurer un progrès économique équitable sur le 

plan social tout en préservant la base de ressources de l'environnement pour les générations 

futures » (NU, 1992, section1, parag 8). Elles sont censées représenter « a coordinated, 

participatory, iterative and cyclical process of thoughts and actions to achieve economic, 

environmental and social objectives in a balanced and integrated manner » (NUDES, 2001, 

parag 4). L'établissement des stratégies nationales de développement cherche à instaurer un 

cadre institutionnel qui permet de définir les objectifs poursuivis et les outils de leur 

intégration.  
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Après la tenue de la conférence de Rio (1992), environ cent-cinquante pays ont instauré des 

commissions nationales afin d'élaborer des stratégies de développement durable (CNUDD, 

1997). L'institutionnalisation du développement durable s'est encore renforcée suite à la 

tenue du sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg (2002).  Après ce 

sommet, cent-six pays ont déclaré qu'ils se sont investis dans la mise en œuvre des stratégies 

nationales de développement durable (CPNUDD, 2010, p. 11).  Le sommet de Johannesburg 

a également stimulé la constitution de partenariats qui visent la poursuite des principes de 

développement durable. En effet, plus de trois cent-soixante partenariats public-privé ont été 

enregistrés auprès du secrétariat de la CMDD (CPNUDD, 2010, p. 25).  Par conséquent, le 

développement durable est devenu un objectif qui est inscrit dans les programmes politiques 

de plusieurs pays. La mise en place des structures pour l'institutionnaliser, telles que 

l'élaboration des stratégies nationales et la création de mécanismes de coordination, n'a pas 

été suffisante pour concrétiser son implantation. Bien que la définition des structures 

institutionnelles demeure une importante condition préalable (Happaerts, 2012c, p. 561), elle 

ne suffit pas, à elle seule, pour assurer une application réelle des principes de développement 

durable (Steurer et Martinuzzi, 2005; Volkery, 2006; Russel, 2007; Meadowcroft, 2007). En 

réalité, l'efficacité des outils institutionnels mis en place est très limitée et leur 

fonctionnement renseigne sur la présence de plusieurs incohérences (Nordbeck et Steurer, 

2016).  

 

I.4 L'inefficacité des outils mis en place pour intégrer le développement durable :  

En dépit des efforts déployés pour institutionnaliser le développement durable, les mesures 

prises n'ont pas atteint les effets souhaités (CPNUDD, 2010). Les stratégies nationales mises 

en place ont été largement critiquées par rapport à leur contenu et à leur capacité de réaliser 

de réels changements (Steurer et Martinuzzi, 2005; Volkery et al, 2006; Nordbeck et Steurer, 

2016). Dans une vision idéale, les strategies nationales de développement durable « must aim 

at the long-term integration of economic, social, and environmental policies by providing 
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clear objectives and by facilitating one or more tangible integrative mechanisms such as 

interministerial collaboration or cross-sectoral monitoring or evaluation » (Steurer et 

Martinuzzi, 2005, p. 458). Dans la pratique, les stratégies nationales mises en œuvre 

s'éloignent de cette représentation idéale et n'intègrent pas, de façon équilibrée, des objectifs 

économiques, sociaux, et environnementaux. Suite à l'analyse des stratégies de dix-neuf pays, 

Volkery et al (2006) ont constaté que les politiques de développement durable constituent de 

simples compilations d'objectifs sociaux, économiques et environnementaux. Elles 

n'envisagent pas les interdépendances et les influences mutuelles entre les objectifs des trois 

dimensions (p. 2051). De plus, les stratégies élaborées n'intègrent pas de façon harmonisée 

les trois dimensions du développement durable. Généralement, elles privilégient une 

dimension au détriment des deux autres. Steurer et Hametner (2013) ont examiné les objectifs 

des stratégies nationales de vingt-trois pays de l'Union européenne. Ils ont constaté que 

certaines stratégies se focalisent sur les problèmes environnementaux et négligent les 

questions sociales (Steurer et Hametner, 2013, p. 232). Happaerts (2012c) a analysé les 

stratégies nationales du Québec et de la Flandre. Il a constaté que la stratégie québécoise 

accorde plus d'attention aux dimensions économiques et sociales et se préoccupe peu des 

problèmes environnementaux (Happaerts, 2012c, p. 561). Leukhardt et Allen (2013) ont 

examiné les objectifs et les indicateurs de la stratégie allemande de développement durable. 

Ils ont constaté également que la dimension environnementale n'est pas suffisamment 

intégrée. En effet, les auteurs ont noté que les quatre axes de la stratégie allemande reflètent 

des objectifs hétérogènes qui ne permettent pas de concilier les conflits entre les dimensions 

sociales, économiques et environnementales. Suite à de tels constats, il est possible de 

conclure que la plupart des stratégies nationales n'ont pas réussi à intégrer de façon équilibrée 

les trois piliers du développement durable (Nordbeck et Steurer, 2016, p. 742).  

 

Le manque d'application des principes de développement durable pourrait être expliqué, en 

partie, par l'inefficacité des outils d'intégration verticale et horizontale mis en place (Volkery 

et al, 2006; Russel 2007; Asension et Steurer, 2014;  Nordbeck et Steurer, 2016). En réalité, 

la coordination horizontale des objectifs de développement durable est généralement confiée 
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aux ministères de développement durable (Meadowcroft, 2007). Ces ministères ne possèdent 

pas le pouvoir nécessaire pour être capable d'influencer les autres départements (Volkery et 

al, 2006; Russel, 2007, p. 197). Ce manque d'autorité pourrait expliquer le fait que la 

poursuite des principes de développement durable est rarement prise en compte dans les 

décisions budgétaires (Steurer et Martinuzzi, 2005, p. 466). L'efficacité des outils 

d'intégration verticale est également très faible (Steurer et Hametner, 2013;  Nordbeck et 

Steurer, 2016). À cet effet, la majorité des stratégies nationales de développement constituent 

des outils dont « l'application est ponctuelle et dépourvue de cohérence » (CPNUDD, 2010, 

p. 11).  

 

D'autres lacunes ont été identifiées par rapport au contenu des stratégies nationales de 

développement durable. Elles se rapportent à leur incapacité de fournir des cibles qui sont 

quantifiables et définies dans le temps (Meadowcroft, 2007, p. 156 ; Happaerts, 2012b, p. 8). 

Les stratégies nationales de développement durable présentent des objectifs qui sont 

généralement décrits en tant que vagues et imprécis (Nordbeck et Steurer, 2016, p. 743). De 

plus, les objectifs de la plupart des stratégies nationales ne sont pas liés de façon claire aux 

indicateurs de développement durable (Steurer et Hametner, 2013, p. 236) et certaines 

stratégies comportent des objectifs contradictoires (Leukhardt et Allen, 2013, p. 163). A cet 

effet, les stratégies nationales de développement durable ont été considérées comme des 

politiques symboliques (Happaerts, 2012b) qui sont dépourvues de toute pertinence politique 

et administrative (Meadowcroft, 2007). En effet, les incohérences qui marquent leurs 

contenus ont limité les possibilités et les capacités de telles stratégies de réaliser des effets 

concrets. Par conséquent, la mise en place des stratégies nationales de développement durable 

a été envisagée comme ce qui vise essentiellement à démonter l’engagement politique des 

gouvernements envers les principes du développement durable.  

 

Par ailleurs, les incohérences qui caractérisent le contenu des stratégies nationales limitent la 

capacité d'évaluer le degré d'atteinte des objectifs poursuivis. En réalité, l'évaluation des 
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résultats de développement durable est censée s'effectuer à l'aide d'indicateurs et en 

comparaison avec les cibles fixées. Pourtant, la plupart des objectifs présentés dans les 

stratégies nationales sont vagues et imprécis et ne comportent pas de cibles quantifiables 

(Happaerts, 2012b). Par ailleurs, plusieurs études ont démontré l'incapacité des stratégies 

nationales de développement durable de réaliser de réels changements (Nordbeck et Steurer, 

2016) et elles ont décrit la présence d'incohérences et de contradictions au niveau de leurs 

contenus (Volkery et al, 2006; Russel, 2007; Leukhardt et Allen, 2013). Néanmoins, peu de 

recherches ont tenté de démontrer comment ces incohérences se manifestent au niveau des 

pratiques de divulgation des résultats de développement durable dans les administrations 

publiques.  

I.5 La divulgation des résultats de développement durable dans les organisations 

publiques : 

I.5.1 Objectifs et principes :  

Les organisations publiques poursuivant des objectifs de développement durable sont 

amenées à rendre des comptes aux différentes parties prenantes par rapport au niveau de 

performance réalisé (Greiling et Grub, 2014). Généralement, les organisations publiques 

communiquent leurs résultats de développement durable moyennant leurs rapports annuels 

(Williams, 2011). Cette communication vise à évaluer la performance de l’organisation par 

rapport aux objectifs fixés, à rendre des comptes aux parties prenantes, et à soutenir les 

processus de prise de décision (Lamberton, 2005). Le suivi des résultats de développement 

durable au sein des organisations publiques peut servir à des fins qui sont à la fois de natures 

internes et externes (Niemann et Hoppe, 2017). Les informations relatives aux résultats de 

développement durable peuvent être utilisées à l’interne de l’organisation pour stimuler 

l’engagement des employés vis-à-vis des objectifs de la durabilité (GRI, 2004) et pour 

soutenir et planifier le processus du changement organisationnel (Ceulemans et al, 2015). 

L’utilisation externe vise, quant à elle, à favoriser la participation citoyenne (Scuili, 2011 ; 

Farneti et Guthrie, 2007 ; Greco et al, 2015) et à assurer une communication transparente 

entre l’organisation et ses différentes parties prenantes (Greco et al, 2012; Niemann et Hoppe, 

2017).  
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Par ailleurs, l’évaluation du niveau d’atteinte des objectifs de développement durable 

poursuivis par les organisations publiques implique la définition des cibles et des indicateurs. 

Ces mécanismes de suivi doivent permettre de fournir des informations qui sont crédibles et 

fiables par rapport au niveau de performance réalisé (Lyytimaki, 2012). En effet, la capacité 

d’évaluer la performance des organisations publiques en matière de développement durable 

dépend en grande partie de la qualité des mécanismes de suivi choisis. En théorie, les cibles 

définies doivent permettre l’opérationnalisation des objectifs généraux (Hàk et al, 2016). 

Elles sont censées définir de manière précise le niveau du résultat attendu (SCT, 2003).  

En effet, les indicateurs constituent les outils qui permettent de  mesurer le niveau d’atteinte 

des cibles fixées. La qualité des indicateurs définis dépend de leur conformité aux critères 

suivants : l’accessibilité, la pertinence, la mesurabilité, l’adaptation méthodologique, et 

l’orientation sur les résultats (UNSD, 2015).   De façon générale, les cibles et les indicateurs 

constituent les mécanismes du suivi à travers lesquels il est possible d’évaluer le niveau de 

performance réalisé par les organisations publiques en matière de développement durable. 

Par conséquent, les possibilités de jugement et d’évaluation des résultats de développement 

durable dans les organisations publiques dépendent largement de la qualité et de la pertinence 

des mécanismes de suivi choisis. Elles dépendent également de la qualité des informations 

divulguées dans les rapports annuels. Ces informations sont censées être équilibrées, 

comparables, exactes, claires, et fiables (GRI, 2004).  

 

La mesure de la performance organisationnelle en matière de développement durable 

constitue l’une des finalités qui justifie la pertinence des pratiques de divulgation 

(Lamberton, 2005; Greiling et Grub, 2014). Malgré l’importance d’une telle finalité, les 

travaux qui examinent les pratiques de divulgation des résultats de développement durable 

dans les organisations publiques n’ont pas tenté d’évaluer la capacité des informations 

divulguées de renseigner sur le niveau de performance réalisé. Une telle capacité est 

généralement tenue pour acquise. L’examen de la crédibilité des pratiques de divulgation des 
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résultats de développement durable et l’évaluation de leurs capacités à mesurer le niveau de 

performance réalisé constituent des thèmes de recherche qui demeurent largement 

inexplorés. En effet, ces éléments ont été abordés dans la littérature indirectement à travers 

deux principaux thèmes ; la qualité des informations divulguées dans les rapports des 

organisations publiques, et les obstacles liés à l’utilisation des mécanismes du suivi des 

résultats de développement durable.   

 

I.5.2 La qualité des informations relatives aux résultats de développement 

durable des organisations publiques :  

La divulgation des résultats de développement durable vise à mesurer la performance 

organisationnelle par rapport aux dimensions sociales, environnementales, et économiques 

(GRI, 2005). Idéalement, la mesure des résultats de développement durable est censée 

fournir, de manière équilibrée et balancée, des informations relatives au degré d’atteinte des 

objectifs sociaux, environnementaux, et économiques (GRI, 2006). Dans la pratique, les 

informations divulguées par les organisations publiques ont été largement critiquées par 

rapport à leur manque de complétude (Guthrie et Farneti, 2008 ; Adams et al, 2014 ; Marx et 

van Dyk, 2011 ; Lynch, 2010 ; Lodhia et al 2012 ; Greilling et Grub, 2014). Ces informations 

n’ont pas permis de renseigner les parties prenantes par rapport au degré d’atteinte des 

objectifs qui relèvent des trois dimensions de développement durable. Généralement, les 

rapports publiés par les organisations publiques fournissaient des informations qui se 

rapportent uniquement à une ou deux dimensions du développement durable (Williams, 2011 

; Farneti et Siboni, 2011 ; Greilling et al, 2015 ; Del sordo et al, 2016). Greilling et al (2015) 

ont examiné les rapports publiés par des organisations publiques en Allemagne, Australie, et 

Suisse. Ils ont constaté que les informations relatives aux dimensions sociales, 

environnementales, et économiques ont été présentées de manière déséquilibrée. La plupart 

des informations publiées relèvent de la dimension économique du développement durable. 

Les informations relatives aux dimensions sociales et environnementales ont été moins 

présentes dans les rapports publiés. Farneti et Siboni (2011) ont également examiné la nature 

des informations divulguées par les gouvernements locaux en Italie. Plus précisément, ils ont 
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évalué la conformité des informations divulguées par rapport aux normes de GRI (2006). Ils 

ont constaté que la majorité des informations divulguées sont de nature descriptive. C’est-à-

dire qu’elles se rapportent à des informations générales et opérationnelles. Les informations 

relatives aux indicateurs qui permettent de mesurer les dimensions économiques, sociales, et 

environnementales ont été très limitées. Uniquement 20 des 79 éléments exigés par GRI 

(2006) ont été fournis concernant les indicateurs relatifs aux trois dimensions du 

développement durable. Les auteurs ont conclu que les informations divulguées sont 

conformes aux normes de GRI (2006) uniquement par rapport aux aspects managériaux et 

descriptifs. Par conséquent, la plupart des informations présentées ne permettaient pas 

d’évaluer le niveau de performance des organisations publiques par rapport aux dimensions 

du développement durable. Dans la même perspective, Guthrie et Farneti, (2008) ont examiné 

les informations publiées par sept organisations publiques australiennes qui ont déclaré la 

conformité de leurs rapports aux normes de GRI (2006). Ils ont constaté que ces organisations 

ne fournissaient pas toutes les informations relatives à l’ensemble des indicateurs suggérés 

par GRI (2006). De plus, les rapports publiés ne présentaient pas, de façon équilibrée des 

informations relatives aux dimensions sociales, économiques, et environnementales. La 

plupart des informations divulguées se rapportaient plutôt aux indicateurs relatifs à la 

dimension sociale.  Les auteurs ont considéré que l’utilisation des normes de GRI (2006) par 

les organisations étudiées est partielle et fragmentée. Del Sordo et al (2016) ont examiné le 

contenu des rapports publiés par des universités publiques italiennes. Ces auteurs ont 

également examiné la conformité des informations divulguées par rapport aux normes de 

GRI (2006). Ils ont constaté que plusieurs universités n’ont pas présenté des informations 

relatives à certaines catégories suggérées par GRI (2006). Uniquement 7, 8 % de l’ensemble 

des éléments suggérés par GRI (2006) ont été présentées dans les rapports des universités 

publiques étudiées (Del Sordo, et al, 2016, p. 101).  Les auteurs ont signalé que les rapports 

publiés contenaient peu d’informations relatives à la performance sociale et 

environnementale des universités.  
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La recherche d’Adams et al (2014) a également démontré le manque de complétude qui 

caractérise les informations divulguées dans les rapports des organisations publiques 

concernant leurs résultats de développement durable. Les auteurs ont examiné la fréquence 

d’utilisation des outils de mesure qui permettent de renseigner sur les trois dimensions du 

développement durable dans cinquante-et-un organisations publiques. Ils ont constaté que les 

outils de mesure les plus largement utilisés se rattachent à la gestion des programmes et ils 

sont principalement utilisés pour répondre aux exigences législatives. L’utilisation des outils 

de mesure qui permettent d’évaluer les accomplissements des organisations publiques en 

matière de développement durable a été très limitée. Les auteurs ont conclu que les 

organisations étudiées n’évaluent pas suffisamment leur performance en matière de 

développement durable.  

 

Les études qui se sont intéressées à l’examen du contenu des rapports publiés dans les 

organisations publiques ont le mérite d’attirer l’attention sur l’existence de plusieurs 

incohérences au niveau de la qualité des informations relatives aux résultats de 

développement durable. En effet, les rapports des organisations publiques fournissaient, de 

manière déséquilibrée, des informations relatives aux trois dimensions de développement 

durable (Guthrie et Farneti, 2008; Greilling et al, 2015). De plus, certains rapports ont été 

marqués par une absence totale des informations relatifs aux indicateurs qui permettent de 

mesurer les dimensions du développement durable (Marx et Van Dyk, 2011; Del Sordo et al, 

2016). Toutefois, la plupart des études qui se sont intéressées aux pratiques de divulgation 

des résultats de développement durable dans les organisations publiques ont analysé le 

contenu des rapports publiés de façon statistique (Guthrie et Farneti, 2008 ; Marx et van Dyk, 

2011; Lynch, 2010; Farneti et Siboni, 2011; Lodhia et al 2012; Greilling et al, 2015; Del 

sordo et al, 2016).  Ces études ont vérifié la fréquence de la présence des indicateurs qui 

permettent de mesurer l’ensemble des dimensions du développement durable. Par 

conséquent, elles n’ont pas évalué la qualité des mécanismes de suivi utilisés pour évaluer 

les résultats de développement durable. Cette qualité a été tenue pour acquise. En effet, ces 

études ont conclu que la capacité des rapports à renseigner sur la performance des 
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organisations publiques est limitée en raison de l’absence des informations relatives aux 

indicateurs qui permettent de mesurer les objectifs de développement durable. Cette capacité 

dépend également de la qualité des mécanismes de suivi utilisés. Néanmoins, cette qualité 

n’a pas été évaluée dans les recherches qui se sont intéressées à l’examen des informations 

divulguées par les organisations publiques concernant leurs résultats de développement 

durable. Elle a été plutôt abordée indirectement dans les recherches qui se sont intéressées à 

l’exploration des obstacles liés à l’implantation et à l’utilisation des mécanismes de suivi des 

objectifs de développement durable.  

 

I.5.3 Les obstacles liés à l’utilisation des informations générées par les 

mécanismes de mesure des objectifs de développement durable:  

Les indicateurs de développement durable constituent des outils de mesure qui permettent 

d’évaluer les accomplissements réalisés par rapport aux dimensions sociales, 

environnementales, économiques, et institutionnelles (Pirés et Fidélis, 2015). Les 

informations fournies par les indicateurs peuvent être utilisées pour soutenir les processus de 

planification stratégique (Hezri et Drovers, 2006, 2009), évaluer le degré de réalisation des 

objectifs de développement durable (Hàk et al, 2016 ; Singh et al, 2012), et pour informer et 

impliquer les parties prenantes (Holden, 2011). Ainsi, plusieurs organisations publiques 

élaborent des indicateurs de développement durable pour recueillir des informations qui vont 

servir à des fins d’évaluation et d’apprentissage. Cependant, plusieurs recherches ont remis 

en question le rôle et l’utilité des informations générées par les indicateurs (Hezri, 2004 ; 

Palme et Tillman, 2008 ; Krank et al, 2010 ; Cassar et al, 2013 ; Pirés et Fidélis, 2012, 2015). 

Ces recherches ont démontré que l’utilisation des indicateurs de développement durable pour 

mesurer les accomplissements réalisés et pour soutenir les processus de prises de décision est 

très limitée.  Cassar et al (2013) ont évalué le degré d’utilisation des indicateurs de 

développement durable à Malte. Ils ont réalisé des entrevues avec des acteurs qui 

appartiennent à des organisations publiques et privées. Les auteurs ont constaté que 

l’utilisation des informations générées par les indicateurs est peu fréquente. Ces informations 

ont été utilisées uniquement dans le cadre des projets internationaux et pour répondre aux 
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exigences de l’union européenne. La collecte des données nécessaires à l’alimentation des 

indicateurs a été également réalisée de manière discontinue et ponctuelle. Les indicateurs 

servaient essentiellement à des fins de collaboration entre l’île de Malte et les autres pays de 

l’union européenne. Malgré l’existence d’une liste d’indicateurs de développement durable, 

les auteurs ont conclu que les informations produites n’ont pas été utilisées pour soutenir les 

processus de planification stratégique et pour évaluer les accomplissements réalisés. Pirés et 

Fidélis (2012) ont examiné également l’utilisation des indicateurs de développement durable 

dans une municipalité au Portugal. Les auteurs ont constaté que les informations générées 

par les indicateurs ont été principalement employées comme un outil qui permet d’améliorer 

l’efficience interne de l’organisation. Ces informations n’ont pas été utilisées pour impliquer 

et informer les parties prenantes externes. Elles n’ont pas aussi été utilisées en tant qu’outil 

qui permet de transférer les connaissances et les expériences entre les différentes structures 

gouvernementales. Par conséquent, les indicateurs de développement durable avaient un rôle 

très limité en tant qu’outil de coordination et de communication. Dans la même perspective, 

Palme et Tillman (2008) ont examiné comment les organisations publiques 

d’approvisionnement en eau en Suède utilisent les indicateurs de développement durable. 

Les auteurs ont constaté que les gestionnaires publics utilisent principalement ces indicateurs 

pour rendre des comptes aux parties prenantes et pour répondre aux normes législatives. Les 

informations générées ont été rarement intégrées au niveau des processus de planification 

stratégique. Elles n’ont pas été également utilisées pour des fins d’étalonnage. Les 

informations relatives aux indicateurs de développement durable avaient aussi un rôle limité 

en tant qu’outil de communication avec les parties prenantes. Par conséquent, les indicateurs 

de développement durable apparaissent comme des outils de mesure dont la pertinence et 

l’utilité peuvent être remises en question en raison de leur faible utilisation (Hezri, 2004 ; 

Krank et al, 2010). Les facteurs qui peuvent expliquer l’utilisation limitée des informations 

générées par les mécanismes de mesure se rapportent, en partie, à l’incapacité de tels outils 

de permettre l’évaluation du degré de réalisation des objectifs de développement durable 

(Hezri, 2004 ; Cassar et al, 2013 ; Pirés et Fidélis, 2015).  Russel et Thompson (2008) ont 

d’ailleurs examiné la capacité des indicateurs d’opérationnaliser et d’évaluer les objectifs de 

développement durable. Ils ont évalué le degré d’alignement des indicateurs définis avec les 
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visions et les objectifs énoncés dans la stratégie nationale de développement durable de 

l’Écosse. Les auteurs ont constaté que les indicateurs élaborés ne visaient pas à mesurer la 

totalité des principes énoncés dans la stratégie nationale de développement durable de 

l’Écosse. La plupart des indicateurs permettaient uniquement d’évaluer les dimensions de la 

stratégie nationale qui relèvent de la perspective de la modernisation écologique. Par 

conséquent, ces indicateurs permettaient uniquement de réaliser une évaluation qui est 

partielle et incomplète. En tant qu’outils d’interprétation, les indicateurs élaborés servaient 

principalement à exclure plusieurs dimensions du développement durable de toute possibilité 

d’évaluation. Russel et Thompson (2008) ont mentionné également que la plupart des 

indicateurs sélectionnées dans le cadre de la stratégie nationale de développement durable de 

l’Écosse servaient auparavant à mesurer les anciennes politiques gouvernementales. Par 

conséquent, ces indicateurs ne permettaient pas d’évaluer la nouvelle transition vers la 

réalisation des objectifs du développement durable. Dans le même ordre d’idées, Mazzi et al 

(2012) ont déterminé les lacunes qui caractérisent les indicateurs utilisés par des 

municipalités italiennes. Les problèmes identifiés se rapportaient à la non pertinence des 

indicateurs définis et à leur incapacité de permettre l’opérationnalisation de la totalité des 

dimensions environnementales.  

 

En résumé, les études qui se sont intéressées à l’évaluation de l’utilisation des indicateurs ont 

attiré l’attention sur l’existence de problèmes liés à la qualité et à la pertinence des 

mécanismes de suivi choisis pour évaluer les résultats de développement durable. En effet, 

la faible utilisation des mécanismes de suivi a été expliquée par des facteurs qui se rapportent, 

en grande partie, à leur non pertinence et à leurs incapacités de permettre l’évaluation du 

degré de réalisation des objectifs relatifs à l’ensemble des dimensions du développement 

durable (Russel et Thompson, 2008 ; Geng et al, 2012; Cassar et al, 2013 ; Pirés et Fidélis, 

2015). Certaines études ont démontré que l’utilisation des indicateurs de développement 

durable ne permet pas nécessairement la mesure du degré de performance réalisé et ne 

confère pas forcément une certaine objectivité aux processus d’évaluation des résultats de 

développement durable (Russel et Thompson, 2008; Mazzi et al, 2012). Ainsi, les résultats 
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de ces études permettent de questionner la crédibilité associée aux informations générées par 

les mécanismes de mesure.  

II Approche théorique :  

II.1 La crédibilité des informations générées par les mécanismes de mesure 

des résultats de développement durable:  

Les indicateurs sont utilisés pour évaluer les accomplissements réalisés en matière de 

développement durable (Hàk et al, 2016). Ils sont employés également afin de soutenir les 

processus de prises de décision et pour stimuler les apprentissages organisationnels (Godin, 

2001; Hezri et Drovers, 2004; McNie, 2007). L’utilité des indicateurs de développement 

durable se rapporte généralement à leurs capacités de produire des informations qui 

permettent de générer une simplification, un classement, et une évaluation (Espaland et 

Stevens, 1998; Espaland et Vannebo, 2007). Les informations relatives aux indicateurs de 

développement durable sont fréquemment considérées comme étant fiables, précises, et 

objectives (Porter, 1995; Desrosières, 2008).  Elles sont généralement aussi perçues comme 

étant rationnelles, neutres, et vérifiables (Kitchin et al, 2015).  

 

En effet, la crédibilité des informations générées par les mécanismes de mesure a été 

longuement tenue pour acquise (Espaland et Sauder, 2008).  Porter (1995) a d’ailleurs décrit 

l’objectivité associée aux informations produites par les mécanismes de mesure comme étant 

mécanique. Cette objectivité est attribuée aux informations qui ont été générées suite à 

l’application des règles explicites et standardisées (Porter, 1992). L’application des normes 

standardisées est envisagée comme ce qui permet de se distancier des jugements et des 

préférences individuelles (Porter, 1995). Cette application constitue également ce qui permet 

de garantir la production des informations impartiales et décontextualisées (Porter, 1992; 

Kitchin et al, 2015) Plus spécifiquement, l’utilisation des mécanismes de mesure est 

considérée comme ce qui permet de limiter les biais liés à la subjectivité des acteurs (Porter, 

1992). L’application des normes standardisées permet donc de s’assurer de l’objectivité et de 

la fiabilité des informations générées.   



 

31 
 

 

En effet, la crédibilité associée aux informations générées par les outils de mesure est 

étroitement liée « to the perception that the information is scientifically adequate and the 

sources are authoritative and trustworthy » (Dunn et Laing, 2017, p. 147). Cette crédibilité 

se rapporte donc au caractère scientifique et objectif des informations produites par les 

mécanismes de mesure (Cash et al, 2003). Dans un sens plus large, la crédibilité des 

informations relatives aux résultats de développement durable peut être associée à leurs 

capacités de permettre l’évaluation et le jugement du degré d’atteinte des objectifs 

poursuivies (Espaland et Stevens, 1998). Cette crédibilité se rapporte alors à la qualité des 

mécanismes de mesure utilisés et à leurs capacités de permettre la mesure de résultats 

réalisés. Elle dépend également de la précision, la validité, la complétude, et la pertinence 

des informations divulguées concernant les résultats de développement durable (Desrosières, 

1998; GRI, 2004).  

 

Les informations générées par les outils de quantification constituent les critères à travers 

lesquels il devient possible de dresser un jugement et une évaluation des accomplissements 

réalisés (Rydin, 2007). Ces informations permettent donc de générer un sens et une 

attribution à l’objet mesuré (Power, 2004 ; Miller, 2005).  Ces outils de quantification sont 

fréquemment utilisés pour rationaliser et justifier l’orientation des actions organisationnelles 

et politiques (Espaland et Sauder, 2007 ; Espaland et Vannebo, 2007). En effet, les 

informations générées par les outils de quantification peuvent faire l’objet de multiples 

utilisations. Elles peuvent faire l’objet d’un usage qui est soit conceptuel, instrumental, 

politique, symbolique, et tactique (Hezri, 2004). Malgré l’importance et l’influence des 

informations générées par les outils de quantification dans les champs politiques et 

organisationnels, leur crédibilité a été largement tenue pour acquise (Espaland et Sauder, 

2008).  Dans le cadre de cette recherche, la crédibilité des informations relatives aux résultats 

de développement durable des ministères et organismes de l’administration publique 

québécoise est évaluée à la lumière de l’autorité des nombres (Espaland et Sauder, 2008). 

L’autorité accordée aux outils de quantification découle de leurs capacités de générer des 
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informations crédibles et objectives (Porter, 1995). Pour être crédible, les informations 

divulguées doivent permettre l’évaluation des résultats de développement durable. Elles 

doivent par conséquent être précises, complètes, et valides (Desrosières, 1998). Ainsi, la 

crédibilité des informations divulguées par les ministères et organismes de l’administration 

publique québécoise dépend de la qualité des mécanismes de mesure utilisés et de leurs 

capacités de permettre l’évaluation de degré de réalisation des objectifs poursuivis. Elle 

dépend également de la précision, la pertinence, et la validité des informations divulguées.  
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III  Objectif de recherche : 

Cette étude s’intéresse aux pratiques de divulgation des résultats de développement durable 

des ministères et organismes de l’administration publique québécoise. Elle vise à identifier 

et à décrire les facteurs qui sont susceptibles d’affecter la crédibilité des informations 

relatives aux résultats de développement durable. Cette étude permet de répondre à la 

question suivante : 

 Quels sont les facteurs susceptibles d’affecter la crédibilité des informations relatives 

aux résultats de développement durable des ministères et organismes de 

l’administration publique québécoise? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

34 
 

IV Méthodologie : 

Cette étude vise à identifier et à décrire les facteurs qui sont susceptibles de remettre en 

question la crédibilité des informations relatives aux résultats de développement durable. Elle 

repose sur une analyse de contenu qualitative des rapports annuels de gestion de 113 

ministères et organismes de l’administration publique québécoise. L’adoption d’une telle 

méthode permet de répondre à notre question de recherche. En effet, la méthode d’analyse 

de contenu qualitative est particulièrement appropriée pour les recherches dont l’objectif se 

rapporte à la description et à l’exploration des phénomènes sociaux (Hsieh et Shannon, 2005; 

Thomas, 2006). 

IV.1 Méthode d’analyse de contenu : 

La méthode d’analyse de contenu peut être définie comme un processus systématique de 

classification et de codification des données (Zhang et Wildemuth, 2009). Cette méthode vise 

à identifier, de façon précise, les thèmes présents dans les documents analysés (Léray et 

Bourgeois, 2016).  L'analyse de contenu constitue donc une méthode qui vise à réduire les 

données brutes et à les classer par thèmes ou par catégories (Thomas, 2006).   

Le processus de codification des données peut faire l'objet d'une démarche qui est soit 

déductive soit inductive (Hsieh et Shannon, 2005 ; Thomas, 2006). La logique déductive vise 

à tester les hypothèses préétablies par le chercheur (Thomas, 2006). Elle vise à confirmer les 

théories préexistantes (Zhang et Wildemuth, 2009). À cet effet, la définition des thèmes et 

des catégories s’établie à partir des théories existantes. Dans une logique déductive, les 

thèmes identifiés ne peuvent pas être constitués à partir des données brutes. Au contraire, ils 

sont préalablement définis par le chercheur.  

 

Les objectifs qui sous-tendent le déploiement d'une démarche inductive d'analyse de contenu 

sont différents de ceux de la logique déductive. La logique inductive est principalement 

utilisée lorsque l'objectif de la recherche se rapporte à la description et lorsqu'il y'a peu de 

théories qui abordent le phénomène (Hsieh et Shannon, 2005). La codification inductive 
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implique que les catégories et les thèmes émergent des données brutes (Zhang et Wildemuth, 

2009). Cette démarche de codification s'éloigne de la logique structurée de l'approche 

déductive. Dans une logique inductive, les unités de sens peuvent être créées à partir des 

données brutes. Ces unités ne peuvent pas être définies à partir de la littérature existante. La 

logique inductive permet la création de nouvelles catégories et la constitution de nouveaux 

concepts (Thomas, 2009).  

 

La méthode d'analyse de contenu peut faire l'objet d'une utilisation qui fait appel, à la fois, à 

une logique déductive et à une logique inductive (Thomas, 2006).  Ces deux logiques ne sont 

pas mutuellement exclusives. Elles peuvent être utilisées en combinaison (Zhang et 

Wildemuth, 2009).  

 

Dans le cadre de cette recherche, nous avons choisi de recourir à une démarche inductive 

d’analyse de contenu. Nous justifions ce recours par rapport à notre objectif de recherche. 

Cette méthode est appropriée pour les recherches dont l’objectif vise la description et 

l’exploration des phénomènes sociaux (Hsieh et Shannon, 2005; Thomas, 2006). À cet effet, 

la démarche inductive d’analyse de contenu apparait comme une méthode qui est 

particulièrement pertinente pour la description des facteurs qui sont susceptibles de remettre 

en question la crédibilité des informations relatives aux résultats de développement durable 

des ministères et organismes de l’administration publique québécoise. 
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V Article : Le développement durable dans les ministères et organismes 

de l’administration publique québécoise: une évaluation de la 

crédibilité des informations divulguées 1. 

 

L’objectif de cet article est d’évaluer la crédibilité des informations divulguées par les 

organisations publiques en matière de développement durable. Il propose de s’intéresser à 

une dimension sous-estimée dans la littérature, en l’occurrence les facteurs susceptibles 

d’affecter la crédibilité des pratiques de divulgation.  Cette étude repose sur une analyse de 

contenu qualitative des rapports annuels de gestion de 113 ministères et organismes publics 

québécois (Canada). Le processus d’analyse a permis d’identifier deux principaux facteurs 

pouvant affecter la crédibilité des informations : la conception déficiente des mécanismes de 

mesure utilisés (86 % des rapports) et le manque de transparence des organisations (50 % des 

rapports). Les résultats de cette étude permettent de remettre en cause la capacité des 

informations divulguées de rendre possible la mesure et l’évaluation du degré d’atteinte des 

objectifs de développement durable poursuivis par les organisations publiques. 

 

Mots clés : Développement durable, Administration publique, Crédibilité des informations, 

Divulgation obligatoire.  

 

 

 

 

 

                                                           
1La version anglaise de l’article a été soumise à la revue « Accounting Forum». L’article est en cours 
d’évaluation.  
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V.1  Introduction :  

Depuis la publication du rapport Brundtland en 1987, le développement durable est devenu 

une notion que les organisations publiques prennent en considération lors de la définition de 

leurs programmes et activités (Guthrie et al, 2010). Afin de rendre des comptes à leurs parties 

prenantes, ces organisations sont amenées à divulguer des informations concernant leurs 

niveaux de performance atteints en matière de développement durable (Niemann et Hoppe, 

2017). La divulgation des résultats de développement durable vise généralement à favoriser 

la participation citoyenne (Farneti et Guthrie, 2007; Scuili, 2011; Greco et al, 2015) et à 

accroître l’engagement des employés par rapport à la réalisation des objectifs de 

développement durable. Afin de permettre le jugement et l’évaluation des résultats accomplis 

en matière de développement durable, les informations divulguées doivent théoriquement, 

être complètes, balancées, et pertinentes (GRI, 2004). Dans la pratique, plusieurs recherches 

ont démontré l’existence de plusieurs lacunes sur le plan de la complétude et de l’utilité des 

informations relatives aux résultats de développement durable des organisations publiques 

(Guthrie et Farneti, 2008; Pirés et Fidélis, 2012; Cassar et al, 2013; Greilling et Grub, 2014). 

Plus spécifiquement, les informations divulguées ont été critiquées en raison de leur 

incapacité de renseigner, de façon balancée, sur les trois dimensions du développement 

durable (Guthrie et Farneti, 2008; Greilling et al, 2015). Ces informations ne permettaient 

pas, notamment, de renseigner sur le degré d’atteinte de la totalité des objectifs de 

développement durable poursuivis par certaines organisations publiques (Del Sordo et al, 

2016). Certaines études ont même remis en question le rôle et la pertinence de la définition 

des indicateurs de développement durable (Pirés et Fidélis, 2012; Cassar et al, 2013). Elles 

ont démontré que certains indicateurs utilisés ne permettaient pas d’opérationnaliser les 

dimensions du développement durable (Russel et Thompson, 2008; Mazzi et al, 2012). Dans 

ce contexte, la crédibilité des informations divulguées concernant les résultats de 

développement durable dans les organisations publiques peut être remise en question. Ainsi, 

cette étude propose d’évaluer la crédibilité des informations relatives aux résultats de 

développement durable des ministères et organismes de l’administration publique québécoise 

(Canada). Elle vise à identifier et à décrire les facteurs qui sont susceptibles de remettre en 
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question la crédibilité des informations divulguées.  En effet, la plupart des études qui se sont 

intéressées aux pratiques de divulgation des résultats de développement durable ont examiné 

les informations communiquées par les entreprises privées (ex. : Boiral, 2013, Talbot et 

Boiral, 2015b; Boiral et Henri, 2015). Les rapports publiés par les organisations publiques 

demeurent peu examinés (Ball et Bebbington, 2008; Guthrie et al, 2010; Hahn et Kuhnen, 

2013). De plus, la majorité des études qui se sont intéressées aux pratiques de divulgation 

des résultats de développement durable dans les organisations publiques ont analysé les 

informations publiées de façon volontaire (ex. : Guthrie et Farneti, 2008; Lynch, 2010; 

Farneti et Siboni, 2011; Adams et al, 2014; Del Sordo et al, 2016). Cette étude est l’une des 

premières à proposer de s’attarder aux facteurs susceptibles d’affecter la crédibilité des 

pratiques de divulgation instaurées par des normes législatives. Elle est notamment l’une des 

rares études qui évaluent la capacité des informations générées par les indicateurs de 

permettre la mesure du degré de réalisation des objectifs de développement durable. La 

majorité des études qui se sont intéressées aux pratiques de divulgation des résultats de 

développement durable dans les organisations publiques ont uniquement tenté de vérifier la 

présence des informations relatives à certains indicateurs (ex. : Farneti et Siboni, 2011; 

Romolini et al, 2015; Del Sordo et al, 2016). La capacité des indicateurs de mesurer le degré 

d’atteinte des cibles poursuivies a été généralement tenue pour acquise (Espaland et Sauder, 

2008). Cette étude contribue à la littérature qui s’intéresse aux pratiques de divulgation dans 

les organisations publiques, en remettant en question la capacité des mécanismes de mesure 

utilisés de générer des informations qui permettent d’informer les parties prenantes sur le 

degré de réalisation des objectifs de développement durable poursuivis par les ministères et 

organismes de l’administration publique québécoise. 

 

Le présent travail s’organise comme suit. La première section sera consacrée à la revue de 

littérature sur la divulgation des résultats de développement durable dans les organisations 

publiques. La deuxième section détaillera l’inscription méthodologique de cette étude. La 

troisième section présentera les principaux résultats. Finalement, la dernière section de 
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l’article sera consacrée à la discussion des résultats, aux contributions, et aux avenues de 

recherches futures.  

 

V.2  La qualité des informations relatives aux résultats de développement durable :  

La littérature sur les pratiques de divulgation des résultats de développement durable dans 

les organisations publiques a révélé l’existence de plusieurs lacunes sur le plan de la qualité 

des informations publiées (Guthrie et Farneti, 2008; Lynch, 2010; Greilling et Grub, 2014; 

Dagilienė et Mykolaitienė, 2015; Del Sordo et al, 2016). Ces informations ont été notamment 

critiquées pour leur manque de cohérence et de complétude. En effet, les rapports publiés ne 

présentaient pas, de façon équilibrée et balancée, des informations relatives aux dimensions 

sociales, environnementales, et économiques. La plupart des organisations étudiées 

privilégiaient la divulgation des informations relatives à une ou deux des dimensions du 

développement durable (Williams, 2011; Greilling et al, 2015). Guthrie et Farneti (2008) ont 

examiné les informations publiées par sept organisations publiques australiennes. Ils ont 

constaté que la plupart des informations divulguées se rapportaient aux indicateurs relatifs à 

la dimension sociale. Greilling et al (2015) ont également examiné les rapports publiés par 

des organisations publiques allemandes, australiennes, et suisses. Ils ont constaté que les 

organisations étudiées ont divulgué de façon déséquilibrée des informations relatives aux 

trois dimensions du développement durable. La plupart des informations divulguées se 

rapportaient aux indicateurs relatifs à la dimension économique. À cet effet, les rapports 

publiés par les organisations publiques ne permettaient pas de renseigner, de façon balancée, 

les parties prenantes par rapport au degré d’atteinte des objectifs relevant des trois dimensions 

du développement durable.   

 

D’autres lacunes ont été identifiées en ce qui a trait à la qualité des informations publiées par 

les organisations publiques concernant leurs résultats de développement durable. Ces lacunes 

se rapportent au manque de transparence qui caractérise les informations divulguées. 

Plusieurs recherches ont vérifié la conformité des informations divulguées aux normes de 
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GRI (ex. : Guthrie et Farneti, 2008; Farneti et Siboni, 2011; Romolini et al, 2015; Del Sordo 

et al, 2016). Les résultats de ces recherches ont démontré que les organisations publiques 

étudiées ne divulguaient pas des informations relatives à l’ensemble des éléments suggérés 

par GRI. Par exemple, à la suite de l’examen des informations publiées dans les rapports des 

universités publiques italiennes, Del Sordo et al (2016) ont constaté qu’uniquement 7,8 % 

des éléments suggérés par GRI ont été présentés. Dans le même ordre d’idées, Guthrie et 

Farneti (2008) ont démontré que les rapports publiés par certaines organisations publiques 

contenaient uniquement 20 des 79 éléments exigés par le GRI (2006) concernant les 

indicateurs relatifs aux 3 dimensions du développement durable. Ils ont constaté que les 

organisations étudiées ont choisi de présenter des informations qui sont relatives uniquement 

à quelques indicateurs. Ces études ont permis de démontrer que les rapports publiés par les 

organisations publiques contiennent des informations incomplètes et disproportionnées. De 

telles informations ne permettaient pas de renseigner sur le degré de performance atteint en 

matière de développement durable en raison de l’absence des informations relatives à certains 

indicateurs.  

 

V.3  L’utilité des informations générées par les indicateurs de développement 

durable :  

Les informations générées par les indicateurs sont censées être utilisées pour soutenir les 

processus de planification stratégique (Hezri et Drovers, 2006, 2009; Sigh et al, 2012), 

impliquer les parties prenantes (Holden, 2011), et servir à des fins d’étalonnage. Dans la 

pratique, plusieurs recherches ont remis en question le rôle et l’utilité des informations 

générées par les indicateurs de développement durable (ex. : Bell et Morse, 2001; Hezri, 

2004; Palme et Tillman, 2008; Holman, 2009; Krank et al, 2010; Mazzi et al, 2012; Lehtonen, 

2013).  En effet, ces recherches ont démontré que l’utilisation des informations relatives aux 

indicateurs demeure très limitée (Pirés et Fidélis, 2012, 2014, 2015; Cassar et al, 2013). 

Cassar et al (2013) ont examiné le degré d’utilisation des indicateurs de développement 

durable sur l’île de Malte. Ils ont constaté que les informations générées par les indicateurs 

n’ont pas été utilisées pour soutenir les processus de planification stratégique. En effet, la 
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collecte des informations nécessaires à la production des indicateurs a été réalisée de façon 

ponctuelle. Ces informations ont été produites et utilisées uniquement dans le cadre des 

projets internationaux. Elles servaient principalement à des fins de coopération entre l’île de 

Malte et les autres pays de l’Union européenne. Dans une même perspective, Pirés et Fidélis 

(2012) ont évalué le rôle des indicateurs de développement durable dans une municipalité au 

Portugal. Les auteurs ont constaté que les informations générées par les indicateurs ont été 

utilisées essentiellement pour évaluer la performance organisationnelle en matière de 

développement durable. Ces informations n’ont pas été mobilisées pour impliquer les parties 

prenantes externes et pour stimuler les expériences d’apprentissage. En effet, ces indicateurs 

avaient un rôle très limité en tant qu’outil de coordination et de communication. Lehtonen 

(2013) a également examiné le rôle et les utilisations des informations générées par les 

indicateurs sur le plan de l’élaboration de la politique énergétique du Royaume-Uni. L’auteur 

a démontré que les informations relatives aux indicateurs ont rarement été utilisées pour 

soutenir les processus de prise de décisions et pour adapter et redéfinir les priorités énoncées 

dans la politique énergétique. Ces informations ont plutôt fait l’objet d’un usage politique. 

C’est-à-dire qu’elles ont été principalement utilisées pour légitimer les décisions et les 

actions qui ont déjà été mises en place. Dans le même ordre d’idées, Mazzi et al (2012) ont 

évalué le rôle des indicateurs de développement durable pour soutenir les processus 

d’étalonnage dans des municipalités en Italie. Les auteurs ont constaté que ces indicateurs ne 

pouvaient pas être utilisés pour comparer les niveaux de performance atteints dans les 

différentes municipalités. Cette incapacité s’explique en grande partie par la qualité des 

indicateurs qui ont été définis. En effet, la remise en question du rôle et de l’utilité des 

indicateurs de développement durable se rapporte grandement à la faible utilisation des 

informations générées par de tels mécanismes de suivi. Elle se rapporte également à des 

facteurs qui touchent la pertinence des indicateurs définis. Plusieurs recherches ont 

effectivement démontré, l’existence de lacunes concernant la qualité des mécanismes de suivi 

utilisés pour évaluer les performances organisationnelles en matière de développement 

durable. Ces lacunes se rapportent à la non pertinence des indicateurs définis par rapport aux 

enjeux locaux (Da Silva et Shear 2010; Mazzi et al, 2012; Cassar et al, 2013), à l’absence de 

cibles liées aux indicateurs (Geng et al, 2012; Rinne et al, 2013) et à la définition des 
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indicateurs qui ne permettent pas de mesurer les dimensions du développement durable. 

Russel et Thompson (2008) ont d’ailleurs démontré que certains indicateurs conçus ne 

permettaient pas d’opérationnaliser et de mesurer les objectifs de la stratégie nationale de 

développement durable de l’Écosse. Les auteurs ont constaté que les indicateurs utilisés 

servaient essentiellement à exclure plusieurs dimensions du développement durable de toute 

possibilité d’évaluation. Ces indicateurs étaient, de toute évidence, incapables de mesurer 

l’ensemble des dimensions du développement durable. Dans la même perspective, Mazzi et 

al (2012) ont identifié des lacunes qui caractérisent la qualité des indicateurs utilisés par les 

municipalités italiennes. Ces lacunes se rapportent à la non-pertinence des indicateurs 

définis. Ces derniers ne permettaient pas de mesurer la totalité des objectifs poursuivis. Ils 

étaient également incapables de mesurer et d’opérationnaliser certaines dimensions 

environnementales. Dans ce contexte, les indicateurs de développement durable apparaissent 

comme des outils qui ne permettent pas nécessairement de mesurer le degré d’atteinte des 

objectifs de développement durable poursuivis. À cet effet, l’utilisation de tels indicateurs 

est susceptible d’affecter la crédibilité des pratiques de divulgation des résultats de 

développement durable dans les organisations publiques.  

 

En résumé, la littérature a permis de révéler le manque de transparence qui caractérise les 

informations relatives aux résultats de développement durable dans les organisations 

publiques. Elle a également attiré l’attention sur l’existence de plusieurs problèmes en ce qui 

a trait à la pertinence et à l’utilité des indicateurs de développement durable. Toutefois, la 

littérature existante demeure insuffisante pour permettre de répondre à l’objectif de cette 

étude. Premièrement, la plupart des études ont examiné la qualité des informations qui ont 

été publiées de façon volontaire par les organisations publiques concernant leurs résultats de 

développement durable (Guthrie et Farneti, 2008; Goswami et Lodhia, 2014). Les lacunes 

identifiées sur le plan de la qualité des informations relatives aux résultats de développement 

durable peuvent être associées à la nature volontaire du processus de divulgation. Adams et 

al (2014) ont d’ailleurs indiqué que les organisations publiques n’évaluent pas suffisamment 

leurs performances en matière de développement durable, en raison de l’absence d’un cadre 
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législatif qui réglemente la divulgation des résultats. Au Québec (Canada), la divulgation des 

résultats de développement durable est imposée par une loi. À cet effet, il est important 

d’identifier la nature des facteurs qui peuvent affecter la crédibilité des pratiques de 

divulgation des résultats du développement durable qui sont établies par des normes 

législatives. Deuxièmement, la majorité des études ont analysé quantitativement les 

informations relatives aux résultats de développement durable des organisations publiques. 

Elles ont vérifié la fréquence de la présence des informations relatives aux indicateurs de 

développement durable. Ces études ont constaté que les rapports publiés par les organisations 

publiques ne permettaient pas de renseigner sur le degré de performance atteint en raison de 

l’absence des informations relatives aux indicateurs qui permettent de mesurer certaines 

dimensions du développement durable. Elles n’ont pas évalué de façon qualitative la capacité 

des indicateurs de mesurer les objectifs de développement durable poursuivis. Cette capacité 

a été généralement tenue pour acquise. En tant qu’outils de mesure, les indicateurs sont 

fréquemment envisagés comme des mécanismes qui permettent nécessairement de générer 

des informations valides et précises (Espaland et Stevens, 1998; Desrosières, 2008). Porter 

(1995) a d’ailleurs décrit l’objectivité associée à l’utilisation des outils de mesure comme 

étant mécanique. Cette recherche permet d’évaluer la capacité des informations générées par 

les indicateurs de mesurer les objectifs de développement durable poursuivis 

 

V.4  Méthodologie : 

L’objectif de cet article est d’identifier les facteurs qui sont susceptibles d’affecter la 

crédibilité des informations divulguées par les ministères et les organismes de 

l’administration publique québécoise concernant leurs résultats de développement durable. 

L'étude repose sur une analyse de contenu qualitative des rapports annuels de gestion publiés 

par les ministères et organismes publics. L’adoption d’une telle méthode d’analyse est 

appropriée pour répondre à l’objectif de cette étude. En effet, cette méthode est 

particulièrement pertinente pour les recherches dont l’objectif est de nature descriptive ou 

exploratoire (Hsieh et Shannon, 2005; Thomas, 2006).  
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V.4.1 Méthode de collecte des données :  

La collecte des données a reposé sur le recueil des rapports annuels de gestion des ministères 

et des organismes de l’administration publique québécoise. Ces rapports constituent les 

documents à travers lesquels ces organisations divulguent leurs résultats de développement 

durable (LDD, 2006). Au Québec, la publication des informations est imposée par la Loi sur 

le développement durable de 2006. Cette Loi a défini les responsabilités de l'administration 

publique québécoise en matière de développement durable. Elle oblige notamment les 

ministères et les organismes à élaborer un plan d’action de développement pour définir leurs 

objectifs poursuivis (Gouvernement du Québec, 2006, p. 11). Les organisations visées par la 

LDD doivent faire état, dans leurs rapports annuels de gestion, du degré d'atteinte des 

objectifs de développement durable qu'ils se sont fixés (Gouvernement du Québec, 2006, p. 

12). La diffusion des rapports annuels de gestion s'effectue généralement via les sites Web 

des ministères et des organismes de l'administration publique (SCT, 2002, p. 16). Ainsi,  116  

ministères et organismes de l'administration publique sont tenus de publier leurs résultats de 

développement durable dans leurs rapports annuels de gestion. En effet, la LDD vise les 

pratiques de 21 sociétés d'État, de 19 ministères, de 66 organismes et de 10 tribunaux 

administratifs (Gouvernement du Québec, 2015). Dans le cadre de cette étude,  nous avons 

analysé 113 rapports annuels de gestion. Trois organismes publics n’ont pas présenté des 

informations relatives à leurs résultats de développement durable. Les rapports analysés se 

rapportent à l’année financière 2014-2015. Cette année constitue la dernière échéance pour 

laquelle la stratégie nationale de développement durable (2008-2015) est appliquée. Les 

rapports publiés pendant cette année permettent donc d’illustrer le degré d’atteinte des 

objectifs de développement durable que les ministères et les organismes publics se sont fixés 

sur une durée de sept ans. 
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V.4.2 Méthode d’analyse des données :  

La méthode d'analyse de contenu qualitative représente un processus systémique de 

classification et de codage des données (Hseich et Shanon, 2005, p. 1278). L’approche 

privilégiée dans cet article s'inscrit dans une logique inductive qui vise à générer des 

catégories et des thèmes à partir des données brutes (Thomas, 2006). Contrairement à 

l'analyse de contenu quantitative, cette méthode ne vise pas à déterminer la signification 

statistique du texte (Thomas, 2006). Elle consiste plutôt à identifier les unités de sens et à 

procéder ensuite à un classement par catégories. Par ailleurs, l'utilisation de la méthode 

d'analyse de contenu qualitative est appropriée lorsque l'objectif de la recherche se rapporte 

à la description (Hsieh et Shannon, 2005, p. 1279). À cet effet, l’analyse de contenu 

qualitative apparaît comme une méthode qui est particulièrement pertinente pour évaluer la 

crédibilité des informations relatives aux résultats de développement durable des ministères 

et organismes de l’administration publique québécoise. Dans le cadre de cette étude, la 

constitution des catégories a été inscrite dans une logique inductive. Le processus de 

codification ne visait pas à imposer des concepts qui sont déjà préconçus au texte à analyser. 

Au contraire, les catégories ont été construites à partir des données brutes.  

 

Pour faciliter le déroulement du processus d’analyse, les rubriques spécifiques aux résultats 

de développement durable ont été extraites. Par la suite, ces extraits ont été exportés dans 

QDA Miner version 5. Au total, 1098 passages ont été codés. Au début du processus 

d’analyse, 20 catégories ont été regroupées selon 4 facteurs. Par la suite, les catégories ont 

été ajustées et plusieurs d’entre elles ont été fusionnées. À la fin du processus d’analyse, 5 

catégories ont été constituées et regroupées selon 2 principaux facteurs (la conception 

déficiente des mécanismes du suivi et le manque de transparence des organisations). Au cours 

du processus d’analyse des données, 2 stratégies ont été utilisées afin de s’assurer de la 

consistance des catégories constituées. La première a consisté à accorder une définition aux 

catégories identifiées (Miles et Huberman, 2003). Une telle définition a permis de distinguer 

les catégories et de rendre le processus du codage plus systématique. Les définitions 

attribuées aux catégories identifiées ont été également discutées entre les chercheurs. Cinq 
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rencontres ont été tenues afin de clarifier le sens accordé à chaque catégorie constituée. La 

deuxième stratégie vise à vérifier la compréhension mutuelle des catégories identifiées. Elle 

a consisté à réaliser une double codification à l’aveugle (Thomas, 2006). Deux chercheurs 

ont codifié séparément 30 rapports annuels de gestion. La comparaison entre les catégories 

identifiées par chacun des chercheurs n’a révélé aucune différence majeure. 

V.5  Résultats 

L’analyse des rapports annuels de gestion des ministères et organismes publics a permis 

d’identifier plusieurs lacunes en ce qui concerne la conception des mécanismes du suivi 

utilisés et la complétude des informations divulguées. L’étude a permis, en effet, d’identifier 

deux principaux facteurs qui affectent la crédibilité des informations relatives aux résultats 

de développement durable. Il s’agit d’une conception déficiente des mécanismes de mesure 

et d’un manque de transparence qui caractérise les informations divulguées.  

V.5.1 Conception déficiente des mécanismes du suivi utilisés : 

Dans la théorie, les indicateurs et les cibles constituent des outils dont l’utilisation permet 

d’évaluer le niveau de performance atteint en matière de développement durable. Plus 

spécifiquement, les cibles permettent de définir de manière précise, le degré 

d’accomplissement visé par l’organisation (Gouvernement du Canada, 2015). Quant aux 

indicateurs, ils constituent des outils de mesure qui servent à évaluer le degré d’atteinte des 

cibles poursuivies (Rey-Valette et al, 2014). La qualité des indicateurs définis dépend, en 

effet, de leur conformité aux critères suivants : l’accessibilité, la pertinence, la mesurabilité, 

l’adaptation méthodologique, et l’orientation sur les résultats (UNSD, 2015). Dans la 

pratique, les mécanismes de suivi utilisés pour évaluer les résultats de développement durable 

s’éloignent grandement de ces conceptions théoriques. Ils comportent plusieurs lacunes. 

D’ailleurs, le premier facteur identifié dans le cadre de cette étude se rapporte à une 

conception déficiente des mécanismes de suivi des résultats de développement durable.  Ce 

facteur a été identifié dans 98 (86, 72 %) des rapports annuels de gestion analysés. Il peut 

être illustré à travers 3 principaux éléments : (1) l’imprécision dans la mesure, (2) les 

confusions théoriques, (3) la non-présentation des mécanismes de suivi.  
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Le premier élément identifié se rapporte à l’existence de multiples imprécisions quant aux 

outils de mesure conçus. Ce problème a été identifié dans 73 (64,60 %) des rapports analysés. 

Les imprécisions identifiées caractérisent aussi bien la définition des cibles que des 

indicateurs. Dans certains cas, les organisations ont défini des cibles qui sont imprécises. Ces 

cibles ne permettent pas de définir de manière spécifique le niveau du résultat attendu. 

Théoriquement, les cibles sont censées spécifier le niveau d’accomplissement désiré par 

l’organisation (Gouvernement du Canada, 2015). Elles sont également censées 

opérationnaliser les objectifs généraux (Hàk et al, 2016). Les cibles sont généralement 

utilisées pour effectuer une comparaison entre le résultat obtenu et le résultat attendu. Cette 

comparaison constitue ce qui permet le jugement et l’évaluation du niveau de performance 

atteint en matière de développement durable (Gouvernement du Canada, 2015). À cet effet, 

la non-définition des cibles précises qui spécifient le niveau du résultat attendu limite les 

possibilités d’évaluation des résultats réalisés.  Par exemple, l’organisme 20 s’est fixé une 

cible qui consiste à « optimiser des éléments favorables au développement durable dans les 

projets ». Une telle cible ne spécifie pas le type et le nombre d’éléments à intégrer dans des 

projets. Elle ne spécifie pas non plus le nombre de projets auxquels ces éléments peuvent être 

intégrés. Par conséquent, elle ne peut pas être utilisée pour effectuer une comparaison entre 

le résultat désiré et le résultat atteint. Dans ce contexte, les accomplissements réalisés ne 

peuvent pas être évalués en raison de l’absence d’une base de comparaison.  

 

Des imprécisions ont été également identifiées sur le plan de la conception des indicateurs. 

Dans certains cas, les indicateurs définis ne permettent pas de mesurer, de façon qualitative 

ou quantitative, le degré de réalisation des cibles poursuivies. Ces indicateurs ne comportent 

aucune unité de mesure. Ils ne précisent pas le type de mesure choisi pour évaluer le degré 

de réalisation des cibles fixées. Théoriquement, les indicateurs sont censés permettre la 

mesure du niveau du résultat atteint (UNSD, 2015). Cette mesure permet de juger et 

d’apprécier le degré d’atteinte des cibles fixées.  La définition des indicateurs qui ne 

permettent pas de mesurer le degré de réalisation des objectifs poursuivis réduit toute 

possibilité d’évaluation des résultats de développement durable.  Par exemple, le ministère 3 
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a défini un indicateur qui ne comporte aucune indication : « le soutien gouvernemental au 

financement d’infrastructures sportives ». Un tel indicateur n’intègre aucun type de mesure. 

Il ne permet pas de générer des informations qui se rapportent, à titre d’exemple, aux 

montants alloués au financement des infrastructures sportives. Cet indicateur ne permet pas, 

par conséquent, de générer des informations qui permettent d’évaluer le degré d’atteinte de 

la cible poursuivie. 

 

Le deuxième élément se rapporte à l’existence de confusions théoriques concernant la 

définition des indicateurs et des cibles.  Ce problème a été identifié dans 14 (12,38 %) des 

rapports analysés. Dans ces cas, les organisations confondaient les cibles et les indicateurs. 

En effet, les confusions théoriques identifiées ont caractérisé aussi bien la définition des 

cibles que des indicateurs. Certaines organisations ont défini des indicateurs qui ont les 

caractéristiques et les propriétés des cibles. Ces indicateurs spécifiaient le niveau du résultat 

attendu. Théoriquement, les indicateurs ne sont pas censés inclure une telle spécification. Ce 

sont plutôt les cibles qui sont censées préciser le niveau de performance visé par 

l’organisation (Gouvernement du Canada, 2015). L’extrait suivant permet d’illustrer les 

confusions théoriques effectuées par l’organisme 29 sur le plan de la définition de certains 

indicateurs.  

Des indicateurs :   

Répondre à 100 % des besoins d’accompagnement. 

50 % des employés visés ayant participé à une formation spécialisée.  

 

D’autres confusions théoriques ont été également identifiées concernant la conception des 

cibles. Dans ces cas, les organisations ont défini des cibles qui possèdent les caractéristiques 

d’un indicateur. Ces cibles permettaient d’opérationnaliser l’objectif général, mais ne 

définissaient pas le niveau du résultat attendu. Par exemple, le ministère 7 a défini la cible 

suivante : « le nombre de pratiques écoresponsables ». Une telle cible ne permet pas 

d’indiquer combien de pratiques écoresponsables le ministère compte mettre en place. Elle 

permet uniquement de spécifier l’unité de mesure utilisée pour quantifier l’objectif général. 
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En effet, l’existence de confusions théoriques en ce qui concerne la définition de certaines 

cibles limite grandement les possibilités d’évaluation du niveau de performance atteint par 

l’organisation.  

 

Le troisième élément se rapporte à la non-présentation des cibles et des indicateurs pour la 

totalité des activités poursuivies en matière de développement durable. Ce problème a été 

identifié dans 58 (51,32 %) des rapports analysés. Dans certains cas, l’organisation a choisi 

de ne pas présenter une cible pour une activité pour laquelle un indicateur a déjà été défini. 

En l’absence des cibles, il n’est pas possible de comparer le résultat obtenu et le résultat 

souhaité. À cet effet, la non-présentation d’un critère de comparaison et d’évaluation entrave 

les possibilités de jugement du degré de réalisation des objectifs poursuivis. Par exemple, 

l’organisme 8 a choisi de ne pas présenter une cible pour l’une des activités qu’il a 

poursuivies. L’extrait suivant permet de démontrer comment les informations présentées ne 

permettaient pas d’évaluer les résultats obtenus, et ceci, en raison de l’absence d’un critère 

de comparaison :  

Action: Participer à l'amélioration des conditions de vie des communautés 
autochtones en participant au financement d'infrastructures communautaires et 
sociales. 

Indicateurs : Montants alloués pour la mise en place d'infrastructures dans les 
communautés autochtones du Québec 

Résultats de l’année :  

En 2014-2015, 2 432 385 $ ont été alloués à la mise en place d’infrastructures 
dans les communautés autochtones du Québec. 

 

L’organisme n’a pas fixé les montants qu’il désire investir pour la mise en place 

d’infrastructures dans les communautés autochtones du Québec. Il n’a pas visé un niveau de 

performance qu’il souhaite atteindre.  À cet effet, la présentation des informations relatives 

aux sommes investies ne permet pas de juger le degré de performance atteint pour cette 

activité.  
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Dans d’autres cas, les organisations ont décidé de ne pas présenter des indicateurs pour des 

activités pour lesquelles des cibles ont été déjà fixées. Les indicateurs permettent 

généralement de mesurer le degré de réalisation des objectifs poursuivis. Ils sont censés 

générer des informations qui permettent l’évaluation du niveau de performance atteint. La 

non-présentation d’un indicateur limite alors toute possibilité de jugement des résultats 

obtenus. L’extrait suivant permet d’illustrer comment les informations présentées par 

l’organisme 19 ne permettent pas de mesurer le degré d’atteinte de la cible, et ceci, en raison 

de l’absence d’un indicateur :  

 

Actions :  

Dans les communications de l’Office, mettre davantage en valeur les 
associations de protection des consommateurs et leur rôle comme acteurs de 
l’identité québécoise par les valeurs sociétales qui les caractérisent. 

Promouvoir le Programme de soutien financier aux projets d’éducation, 
d’information et de partenariat, destiné aux associations de protection des 
consommateurs, ainsi que les projets concrétisés au moyen de ce programme. 

Résultat de l’année :  

Cibles atteintes en 2014-2015 : 

Rappel du rôle essentiel de protection des associations de consommateurs, lors 
de la remise du Prix de l’Office; 

Promotion des actions des associations de consommateurs dans les comptes de 
l’Office sur les médias sociaux; 

Maintien et promotion du Programme de soutien financier aux projets 
d’éducation, d’information et de partenariat; 

Rencontre deux fois par année de l’ensemble des associations de 
consommateurs pour leur donner de l’information et écouter leurs 
préoccupations; 

Présence de représentants des associations de consommateurs de la Capitale-
Nationale lors des formations aux intervenants travaillant auprès des aînés, 
pour qu’elles fassent connaître leurs services; 
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Collaboration de l’Office à certaines initiatives des associations, telles que les 
Prix du cœur de la publicité; 

Participation de l’Office au Comité interministériel de l’action 
communautaire. 

 

Les informations divulguées par l’organisme 19 ne se rapportaient à aucun indicateur. Elles 

illustraient des détails qui ne permettent pas d’informer les parties prenantes sur le degré 

d’atteinte de la cible fixée. En l’absence d’un indicateur, il n’est pas possible de quantifier la 

cible établie. Dans ce cas, les possibilités d’évaluation du degré d’atteinte de la cible fixée 

par l’organisme 19 sont très limitées.  

 

D’autres organismes ont choisi de ne pas présenter des cibles et des indicateurs pour 

l’ensemble des activités planifiées. Dans ces cas, les informations relatives aux résultats de 

développement durable ne permettent pas de renseigner sur le degré d’atteinte des cibles en 

raison de l’absence des critères d’évaluation. Ainsi, l’utilité des informations présentées est 

très limitée. Ces informations renseignent sur des réalisations dont le niveau de performance 

ne peut pas être évalué. L’extrait suivant illustre comment l’organisme 20 a divulgué des 

informations qui ne permettent pas de juger les résultats obtenus : 

Objectif gouvernemental 1 : 

Mieux faire connaître le concept et les principes de développement durable et 
favoriser le partage des expériences et des compétences en cette matière et 
l’assimilation des savoirs et savoir-faire qui en facilitent la mise en œuvre. 

Activités de sensibilisation auprès du personnel. 

Campagne de sensibilisation en matière de développement durable. 

Formation sur la prise en compte des 16 principes de développement durable 
offerte sur l’intranet. 

 

L’organisme n’a pas précisé, à titre d’exemple, le nombre d’activités de formation qu’il 

désire mettre en place ou le pourcentage du personnel qu’il souhaite sensibiliser. À cet effet, 
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les résultats qu’il a présentés se rapportent à des activités dont le degré de performance ne 

peut pas être évalué en raison de la non-définition de cibles et d’indicateurs. 

V.5.2 Le manque de transparence des organisations :  

La transparence des informations divulguées en matière de développement durable peut être 

définie comme «la diffusion complète des informations relatives aux thèmes et indicateurs 

requis pour rendre compte des impacts et permettre aux parties prenantes de prendre des 

décisions» (GRI, 2006, p. 6). En effet, le deuxième facteur identifié illustre la présence des 

lacunes par rapport à la complétude et à la pertinence des informations divulguées par les 

ministères et organismes de l’administration publique québécoise concernant leurs résultats 

de développement durable. Ce facteur a été identifié dans 70 (61, 94 %) des rapports analysés. 

Deux principaux éléments permettent d’illustrer les lacunes identifiés sur le plan de la 

transparence des informations divulguées par les  ministères et organismes publics : (1) la 

non-représentativité des résultats présentés (2) l’absence de résultats. 

 

Le premier élément se rapporte à la non-représentativité des résultats présentés. Ce problème 

a été identifié dans 59 (52, 21 %) des rapports analysés. Dans ces cas, les organisations ont 

présenté des informations qui ne permettent pas de renseigner sur les résultats obtenus. Dans 

certains cas, les informations relatives aux résultats de développement durable ont été 

présentées de façon vague et imprécise. Elles ne se rapportaient pas de manière spécifique 

aux indicateurs qui sont censés renseigner sur le degré d’atteinte des cibles fixées. Elles 

présentaient plutôt des détails dont la pertinence et l’utilité peuvent être remises en question. 

L’extrait suivant illustre comment l’organisme 17 a divulgué des informations qui ne se 

rapportent pas de manière spécifique aux indicateurs définis : 

Indicateurs :  

Le nombre de bénévoles et de stagiaires impliqués. 

Le nombre d’activités confiées aux bénévoles et stagiaires. 

Le nombre d’heures annuelles de bénévolat et de stage. 

Cibles :  
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Maintenir et augmenter si possible : 

Le nombre de bénévoles et de stagiaires par rapport à la moyenne de 2012-
2013.  

Le nombre d’heures annuelles de bénévolat comparé au taux de l’année 2012-
2013. 

Résultats : 

Nous accueillons plusieurs stagiaires dans les différentes unités du Musée, en 
provenance de plusieurs institutions, entre autres l’UQAM, l’Université de 
Montréal et le Musée du Louvre. 

 

L’organisme n’a pas présenté d’informations relatives au nombre de bénévoles ou de 

stagiaires impliqués. Il n’a pas, non plus, indiqué le nombre d’heures annuelles de bénévolat 

réalisées. Il a uniquement mentionné que plusieurs stagiaires ont été accueillis. L’organisme 

a donc présenté des informations qui sont vagues et imprécises. De telles informations ne 

permettent pas de renseigner sur le degré d’atteinte des cibles qu’il s’est fixées. 

 

D’autres organismes ont présenté des informations qui ne se rapportent pas aux indicateurs 

qui ont été préalablement définis. Elles correspondent plutôt à d’autres indicateurs. Ces 

nouveaux indicateurs ne permettent pas de mesurer le degré de réalisation des cibles fixées. 

En effet, les indicateurs nouvellement définis ne sont pas en cohérence avec les cibles fixées. 

Ils ne comportent pas les mêmes unités de mesure que celles des cibles. Par conséquent, ils 

ne permettent pas de renseigner sur le degré de réalisation des cibles fixées. L’extrait suivant 

illustre comment l’organisme 13 a présenté des informations qui ne se rapportent pas aux 

indicateurs qui ont été préalablement définis. Cet organisme a décidé de changer 

d’indicateurs au moment de la divulgation de ses résultats :  

Cible :  

Faire en sorte que 90 % des membres du personnel soient sensibilisés d’ici la 
fin de 2010 et que 40 % d’entre eux et elles aient une connaissance suffisante 
de la démarche de développement durable pour la prendre en compte dans leurs 
activités habituelles 
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Indicateur : 

Taux d’employés joints par les activités de sensibilisation au développement 
durable, dont le taux de personnes ayant acquis une connaissance suffisante de 
la démarche de développement durable pour la prendre en compte dans leurs 
activités habituelles. 

Résultats de l’année 2014-2015 : 

Onze gestes découlant de l’action nº 1 ont été réalisés. Plusieurs sont 
récurrents, notamment la diffusion de renseignements variés sur le 
développement durable, la mise à jour de la section Développement durable de 
l’intranet ainsi que l’organisation d’activités écoresponsables. 

 

L’organisme a présenté des informations relatives à un nouvel indicateur. Les indicateurs qui 

ont été préalablement définis se rapportent au taux d’employés joints par les activités de 

sensibilisation et au taux du personnel ayant des connaissances concernant la démarche de 

développement durable. Au moment de la divulgation des résultats, l’organisme 13 a décidé 

de présenter des informations relatives au nombre de gestes mis en place. Ce nouvel 

indicateur ne permet pas d’informer les parties prenantes sur le degré d’atteinte de la cible 

que l’organisme 13 s’est fixé. Il ne permet pas d’indiquer si 90 % des membres du personnel 

ont été sensibilisés ou non. Il n’informe pas, non plus, sur le taux des personnes qui ont pu 

acquérir des connaissances concernant la démarche de développement durable. À cet effet, 

le changement d’indicateur au moment de la divulgation des résultats limite grandement la 

pertinence et l’utilité des informations présentées. Ces informations ne permettent pas de 

renseigner sur le degré d’atteinte des cibles fixées.  

Le deuxième élément qui illustre le manque de transparence identifié concerne la non-

présentation des informations relatives aux résultats de développement durable. Ce problème 

a été identifié dans 43 (38, 05 %) des rapports analysés. Dans ces cas, les organisations ont 

décidé de ne pas divulguer des informations relatives au degré d’atteinte de certaines cibles. 

Ces organisations définissaient des mécanismes du suivi, mais ne présentaient pas 

d’informations relatives aux résultats. Dans certains cas, les organisations ont expliqué 

l’absence des informations relatives aux résultats de développement durable en indiquant que 

la cible a été annulée. Ces explications ont été présentées dans 15 (13, 27 %) des rapports 
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analysés. Par exemple, l’organisme 27 n’a pas présenté d’informations relatives à l’une des 

cibles poursuivies. Il a indiqué que cette cible a été annulée : « Après consultation auprès des 

différents intervenants de la SODEC, cette action a été retirée, puisqu'elle est implicitement 

intégrée à l'ensemble des actions de la SODEC ». Dans ce cas, l’organisme a remis en 

question la pertinence de la cible qu’il s’est fixée. Dans d’autres cas, les organisations ont 

justifié la non-divulgation des résultats en se référant à la non-disponibilité des données. Ces 

justifications ont été présentées dans 11 (9, 73 %) des rapports analysés. Par exemple, 

l’organisme 49 a justifié l’absence des résultats en indiquant que : « l’information sur le 

nombre de membres du personnel de recherche n’est pas disponible, le registre actuel ne 

permettant pas d’obtenir cette information ». Certaines organisations n’ont présenté aucune 

explication par rapport à la non-présentation des informations relatives aux résultats de 

développement durable. Ce problème a été identifié dans 25 (22, 12 %) des rapports analysés.  

 

V.6  Conclusion : 

L’objectif de cette étude était d’identifier les facteurs susceptibles d’affecter la crédibilité des 

informations relatives aux résultats de développement durable des ministères et organismes 

de l’administration publique québécoise. Les facteurs identifiés illustrent l’imprécision et 

l’incomplétude des informations divulguées. Ils démontrent également l’existence 

d’importantes lacunes sur le plan de la qualité des mécanismes du suivi utilisés pour mesurer 

les résultats de développement durable. Ces mécanismes de suivi ne permettaient pas de 

mesurer les objectifs de développement durable poursuivis par les ministères et organismes 

de l’administration publique québécoise. Dans plusieurs cas, les indicateurs définis ne 

comportaient aucune unité de mesure et les cibles fixées ne permettaient pas de définir le 

niveau du résultat attendu. En effet, ces lacunes ont réduit grandement les possibilités 

d’évaluation et du jugement du niveau d’atteinte des objectifs de développement durable 

poursuivis.  
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Dans le cadre de cette recherche, l’incapacité des informations divulguées de renseigner sur 

le degré de performance atteint en matière de développement durable ne se rapporte pas 

uniquement au manque de transparence identifié. Elle se rattache également aux lacunes 

identifiées sur le plan de la conception des mécanismes du suivi des résultats de 

développement durable. La conception des mécanismes de mesure a été, en effet, marquée 

par des imprécisions et des confusions théoriques. Généralement, les indicateurs et les 

mécanismes du suivi des résultats de développement durable sont envisagés comme les outils 

qui permettent de rationaliser et d’objectiver les processus d’évaluation et de prise de 

décision (Porter, 1995; Hezri et Drovers, 2006; Desrosières, 2008). Ils sont censés permettre 

la mesure et le jugement du degré d’atteinte des objectifs de développement durable 

poursuivis. Toutefois, les résultats de cette étude ont démontré que les informations générées 

par les mécanismes de mesure ne sont pas nécessairement valides et précises. L’utilisation 

des mécanismes de mesure ne permet pas nécessairement de conférer une certaine objectivité 

aux processus d’évaluation des résultats de développement durable des ministères et 

organismes de l’administration publique québécoise. Ainsi, la crédibilité des informations 

relatives aux résultats de développement durable peut être remise en question. Ces 

informations sont manquantes et incohérentes. Elles sont générées par des mécanismes de 

mesure dont la conception est déficiente. Elles ne permettent pas, par conséquent, d’informer 

les parties prenantes sur le niveau de performance atteint par les ministères et les organismes 

publics en matière de développement durable.  

 

Contributions : 

Cette étude apporte deux principales contributions à la littérature qui examine les pratiques 

de divulgation des résultats de développement durable dans les organisations publiques. 

Premièrement, les résultats de cette étude permettent de remettre en question la crédibilité 

des informations générées par les indicateurs utilisés pour mesurer le degré d’atteinte des 

objectifs de développement durable poursuivis. Ils permettent également de confirmer le 

manque de transparence qui caractérise les informations publiées par les organisations 

publiques concernant leurs résultats de développement durable (ex. : Guthrie et Farneti, 2008; 
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Farneti et Siboni, 2011; Romolini et al, 2015; Del Sordo et al, 2016).  Certaines études ont 

déjà remis en question la pertinence et l’utilité des indicateurs de développement durable 

(Bell et Morse, 2001; Hezri, 2004; Krank et al, 2010). Cette remise en question a été associée 

à la faible utilisation des indicateurs pour soutenir les processus de prise de décision (Pirés 

et Fidélis, 2012, 2014, 2015; Cassar et al, 2013) et à leurs incapacités d’opérationnaliser 

l’ensemble des dimensions du développement durable (Russel et Thompson, 2008; Mazzi et 

al, 2012). Cependant, cette étude a identifié d’autres raisons qui permettent de remettre en 

question la pertinence et l’utilité de définir des indicateurs de développement durable. Ces 

raisons se rapportent à l’incapacité des indicateurs utilisés de permettre la mesure et 

l’évaluation des objectifs de développement durable poursuivis. En effet, les problèmes liés 

à la qualité des mécanismes du suivi qui sont utilisés pour mesurer les objectifs de 

développement durable ont été identifiés dans 86 % des rapports à l’étude. Dans 50 % de ces 

rapports, les indicateurs définis ne comportaient aucune unité de mesure. Ces indicateurs ne 

permettaient pas, par conséquent, de mesurer le degré de réalisation des cibles fixées. Cette 

étude démontre bien que l’utilisation des indicateurs ne permet pas nécessairement d’évaluer 

les accomplissements réalisés en matière de développement durable. Elle démontre 

également que la crédibilité des informations relatives aux résultats de développement 

durable ne devrait pas être tenue pour acquise.  

 

Deuxièmement, cette étude a examiné les informations relatives aux résultats de 

développement durable qui ont été divulguées pour répondre à des exigences législatives. La 

plupart des recherches ont examiné la qualité des informations qui ont été publiées de façon 

volontaire. Certains auteurs ont attribué la faible utilisation des mécanismes du suivi qui 

permettent de mesurer le degré de réalisation des objectifs de développement durable à la 

nature volontaire du processus de divulgation (Adams et al, 2014). Cette recherche démontre 

que même les pratiques de divulgation des résultats de développement durable qui sont 

instaurées par un cadre législatif illustrent l’existence de plusieurs lacunes en ce qui a trait à 

la transparence et à la qualité des indicateurs et des mécanismes du suivi utilisés. L’existence 

d’un cadre législatif qui réglemente la divulgation des résultats de développement durable 
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n’assure pas nécessairement la qualité des informations divulguées et des mécanismes du 

suivi utilisés. Par ailleurs, cette étude permet aussi de mieux comprendre la nature des 

facteurs qui affectent la crédibilité des pratiques de divulgation des résultats de 

développement durable des ministères et organismes de l’administration publique 

québécoise. Elle démontre que les lacunes identifiées ne se rattachent pas uniquement au 

manque de transparence, mais également à la qualité des mécanismes du suivi utilisés. La 

compréhension de la nature des facteurs qui affectent la crédibilité des pratiques de 

divulgation des résultats de développement durable permet de mieux saisir la nature des 

améliorations à apporter sur le plan de la qualité des mécanismes du suivi et des informations 

divulguées.  

 

Limites et perspectives futures de recherche : 

Cette recherche comporte certaines limites. Premièrement, la méthode d’analyse de contenu 

qualitative ne permet pas de généraliser les facteurs identifiés à d’autres organisations 

publiques qui sont situées dans d’autres contextes institutionnels. Les résultats de cette étude 

demeurent spécifiques aux ministères et organismes de l’administration publique québécoise. 

Deuxièmement, la collecte des données a reposé sur le recueil des rapports annuels de gestion 

publiés pour l’année financière 2014-2015. Cette étude ne permet pas, par conséquent, de 

constater les possibles évolutions quant à la qualité des informations relatives aux résultats 

de développement durable. D’ailleurs, des recherches supplémentaires doivent être menées. 

Elles pourront évaluer la crédibilité et la qualité des informations relatives à plusieurs années 

financières. Ainsi, ces études pourront saisir les évolutions réalisées en ce qui concerne la 

qualité des informations relatives aux résultats de développement durable. Il serait aussi 

pertinent de comprendre comment les utilisateurs des informations relatives aux résultats de 

développement durable perçoivent la crédibilité des informations divulguées. Des études plus 

approfondies doivent également examiner des questions relatives aux raisons qui sont 

susceptibles d’expliquer le manque de transparence identifié et les problèmes déterminés sur 

le plan de la qualité des mécanismes du suivi utilisés pour mesurer le degré de réalisation des 

objectifs de développement durable. Ces études devront être basées sur des méthodes qui 
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permettent de saisir les perceptions des gestionnaires publics qui sont impliqués dans la 

conception et l’utilisation des indicateurs de développement durable. 
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Conclusion générale : 

L’objectif de cette étude était d’identifier et de décrire les facteurs susceptibles de remettre 

en question la crédibilité des informations divulguées par les ministères et organismes de 

l’administration publique québécoise concernant leurs résultats de développement durable. 

Les deux principaux facteurs identifiés se rapportent à la conception déficiente des 

mécanismes de mesure et au manque de transparence qui caractérise les informations 

divulguées. L’étude démontre que les mécanismes de mesure utilisés étaient incapables de 

permettre la mesure et l’évaluation des accomplissements réalisés en matière de 

développement durable. Elle révèle la non pertinence, et l’incomplétude des informations 

divulguées concernant les résultats de développement durable. Cette étude démontre que 

l’utilisation des outils de mesure ne garantit pas nécessairement la génération des 

informations qui sont valides et précises.  Elle permet par conséquent de questionner la 

crédibilité généralement conférée aux informations générées par les outils de quantification 

(Porter, 1995).  

 

En effet, les résultats de cette étude démontrent que certaines informations divulguées par les 

ministères et organismes de l’administration publique québécoise ne permettent pas 

d’informer les parties prenantes sur le degré de réalisation des cibles poursuivies. Ils 

remettent en question la pertinence et l’utilité de la divulgation des informations relatives aux 

résultats de développement durable des ministères et organismes de l’administration publique 

québécoise. Ces résultats démontrent également que la majorité des informations divulguées 

ne peuvent pas être utilisées pour soutenir les processus de prises de décision et pour redéfinir 

et ajuster les actions qui sont susceptibles de permettre la réalisation des objectifs de 

développement durable.  Ainsi, cette étude attire l’attention sur les défis que les concepteurs 

et les utilisateurs des informations relatives aux résultats de développement durable sont 

amenés à relever. Les gestionnaires publics qui sont responsables de la production des 

informations relatives aux résultats de développement durable devraient redéfinir les cibles 

et les indicateurs utilisés. Ils devraient également améliorer la qualité des informations 
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divulguées. Des formations spécifiques pourront aider et guider les gestionnaires publics lors 

de la définition et du choix des outils de mesure des résultats de développement durable.  
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